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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 25 mai 2022, n° 22-81.572, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Forme – Acte d’appel – Prévenu détenu – Courrier avec des 
demandes distinctes (non).

Il ne peut être reproché au greffe pénitentiaire de ne pas considérer qu’un courrier, que lui a adressé un détenu, 
manifeste clairement l’intention de faire appel lorsque ce courrier comporte des demandes distinctes.

M. [H] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 8e section, en date du 23 février 2022, qui a déclaré irrecevable son 
appel de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention ayant rejeté sa demande 
de mise en liberté.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [H] [G] a été mis en examen des chefs d’homicide volontaire aggravé, infrac-
tion à la législation sur les armes, association de malfaiteurs, vol, recel, destruction par 
incendie, détention de faux document administratif, et placé sous mandat de dépôt 
criminel le 18 octobre 2019.

 3. Il a présenté une demande de mise en liberté, qui a été rejetée par ordonnance du 
juge des libertés et de la détention en date du 17 janvier 2022.

 4. Cette décision a été notifiée à son avocat le 20  janvier 2022 et à lui-même le 
25 janvier suivant.

 5. Ce dernier a formalisé une déclaration d’appel auprès du chef de l’établissement 
pénitentiaire le 16 février 2022.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré l’appel irrecevable et constaté 
que M. [G] n’était pas détenu sans titre, alors :

 « 1°/ que tout document dans lequel une personne provisoirement détenue mani-
feste son intention d’interjeter appel d’une décision de rejet de demande de mise en 
liberté vaut appel de cette décision, quand bien même le document en cause aurait, 
par ailleurs, d’autres objets ; qu’en affirmant, pour dire que la lettre adressée à l’admi-
nistration pénitentiaire par M. [G] le 21 janvier 2022, par laquelle M. [G] écrivait « je 
souhaite aussi faire appel du rejet de ma demande de remise en liberté » ne « formali-
sait pas d’appel » de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 17 janvier 
2022 rejetant cette demande, que le souhait d’appel était précédé d’une demande de 
certificat de présence et d’une contestation d’amendes, de sorte que le courrier traitait 
« principalement » d’autres demandes qu’un appel de rejet de demande de mise en 
liberté, la chambre de l’instruction a dénaturé la lettre du 21 janvier 2022 et violé les 
articles 5, § 4, de la Convention européenne des droits de l’homme, 503, 194, D. 45-26, 
591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’expression par M. [G] du souhait de « faire appel du rejet de ma demande 
de mise en liberté » valait nécessairement appel de la dernière décision de rejet de 
demande de mise en liberté dont M. [G] avait fait l’objet ; qu’en affirmant, pour juger 
que la lettre du 21 janvier 2022, ne « formalisait pas d’appel », que cette lettre ne dési-
gnait pas expressément la décision dont M. [G] entendait faire appel, quand il résultait 
de façon claire et univoque de ses termes qu’elle manifestait le souhait de faire appel 
de l’ordonnance de rejet de demande de mise en liberté qui avait été rendue le 17 jan-
vier 2022, soit quatre jours auparavant, la chambre de l’instruction a dénaturé la lettre 
du 21 janvier 2022 et violé les articles 5, § 4, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, 503, 194, D. 45-26, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que l’appel peut être interjeté contre une décision dès lors qu’elle est prononcée, 
peu important qu’elle n’ait pas encore été notifiée à l’intéressé ; qu’au cas d’espèce, 
M. [G] avait pu, dès le 21 janvier 2022, manifester son souhait d’interjeter appel de 
l’ordonnance de rejet de demande de mise en liberté en date du 17 janvier 2022, dont 
il avait eu connaissance par son conseil auquel elle avait été notifiée le 20 janvier 2022, 
peu important que cette décision ne lui ait été notifiée que le 25 janvier 2022 ; qu’en 
jugeant que la lettre du 21 janvier 2022 par laquelle M. [G] écrivait « je souhaite aussi 
faire appel du rejet de ma demande de remise en liberté » ne pouvait valoir expression 
d’une volonté d’interjeter appel de l’ordonnance du 17 janvier 2022, dès lors qu’au 
jour de cette lettre l’ordonnance de rejet n’avait pas été notifiée à M. [G], la chambre 
de l’instruction s’est déterminée par un motif inopérant en violation des articles 5, § 4, 
de la Convention européenne des droits de l’homme, 503, 194, D. 45-26, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour déclarer irrecevable l’appel interjeté par M. [G] de l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention ayant rejeté sa demande de mise en liberté, l’arrêt attaqué 
énonce que par courrier du 15 février 2022 l’avocat de l’intéressé a déposé au greffe 
de la chambre de l’instruction une demande de mise en liberté immédiate pour dé-
tention sans titre de M.  [G] depuis le 14  février 2022 minuit, en faisant valoir un 
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courrier rédigé et daté par M. [G] le 21 janvier 2022, portant le tampon de réception 
du greffe pénitentiaire au 24 janvier 2022, ne comportant aucun objet et indiquant : 
« je vous écris car depuis que je suis en détention je reçois des amendes routières pour 
des contraventions que je n’ai pas commises.

En conséquence, je vous demande s’il est possible de me communiquer un certificat 
de présence en détention. Cela me permettrait de contester toutes ces amendes.

Par ailleurs je souhaite aussi faire appel du rejet de ma demande de mise en liberté », 
l’avocat produisant en outre le certificat de présence établi par la maison d’arrêt le 
24 janvier 2022, à la suite de cette demande.

 8. Les juges constatent qu’en premier lieu, ce n’est qu’au terme de sa demande de 
certificat de présence et de son souhait de contester des amendes que M. [G] a inséré, à 
la fin du courrier, son souhait de faire appel du rejet de sa demande de mise en liberté, 
sans autre précision ; qu’ainsi le contenu de ce courrier a justifié qu’il soit traité en ce 
sens par le service, ce que confirme un courriel du responsable du greffe pénitentiaire, 
précisant que ledit courrier a été orienté par le secrétariat pour traitement de la de-
mande de certificat de présence et qu’il n’a pas été formalisé d’appel.

 9. Ils relèvent qu’en second lieu, à la date du courrier au 21 janvier 2022 et de sa 
réception par le greffe le 24 janvier suivant, la décision de rejet n’avait pas encore été 
notifiée à M. [G] par le greffe pénitentiaire, cette notification n’étant intervenue que 
le 25 janvier 2022.

 10. Ils déduisent de ces éléments que la lettre traitait principalement d’une toute autre 
demande, pour aborder in fine le souhait de faire appel d’une décision dont la date 
n’était pas précisée, sachant que le greffe ne l’avait pas encore notifiée au détenu à la 
date de sa réception et qu’il n’est donc pas établi que l’intéressé a manifesté, auprès du 
service compétent et dans le délai légal, son intention d’interjeter appel de l’ordon-
nance de rejet de demande de mise en liberté rendue le 17 janvier 2022.

 11. La chambre de l’instruction conclut qu’il ne saurait dès lors être reproché à l’ad-
ministration pénitentiaire de n’avoir pas conduit l’intéressé au greffe pour y établir la 
déclaration prévue par l’article 503 du code de procédure pénale dans le délai lui per-
mettant d’exercer utilement cette voie de recours de sorte que la déclaration d’appel 
formalisée au greffe le 16 février 2022, soit à l’expiration du délai de dix jours prévu 
par l’article 186 du code de procédure pénale, est irrecevable comme étant tardive.

 12. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision sans 
méconnaître aucun des textes visés au moyen.

 13. En effet, il ne peut être reproché au greffe pénitentiaire de ne pas considérer qu’un 
courrier manifeste clairement l’intention de faire appel lorsque celui-ci comporte des 
demandes distinctes. 

 14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. d’Huy - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 5, § 4, de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 503, 194, D. 45-26, 
591 et 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 29 novembre 1983, pourvoi n° 82-90.287, Bull. crim. 1983, n° 320 (irrecevabilité), et les 
arrêts cités ; Crim., 6 mai 2008, pourvoi n° 07-86.304, Bull. crim. 2008, n° 101 (rejet).

CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 18 mai 2022, n° 21-84.613, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conduite après usage de stupéfiants ou de plantes classées 
comme stupéfiants – Analyse de dépistage de produits stupéfiants – 
Exigence d’une quantité minimale de sang prélevée en vue de 
l’analyse – Détermination.

L’article 8 de l’arrêté du 5 septembre 2001, qui imposait le prélèvement d’une quantité minimale de sang en 
vue de l’analyse destinée à établir la présence de cannabis à l’occasion de la conduite d’un véhicule, a été abrogé 
par l’arrêté du 13 décembre 2016, qui prévoit seulement la mise à la disposition, par l’enquêteur qui requiert le 
prélèvement, au praticien qui l’exécute, de deux tubes de 10 ml chacun, sans imposer le recueil d’une quantité 
minimale de sang. 

Justifie en conséquence sa décision la cour d’appel qui écarte le moyen de nullité du rapport toxicologique en 
énonçant qu’aucune disposition n’impose au praticien requis de prélever un volume minimal de sang.

M. [E] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
4-10, en date du 27 décembre 2018, qui, pour conduite d’un véhicule après usage de 
stupéfiants, en récidive, l’a condamné à l’annulation de son permis de conduire et a 
ordonné une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. M. [E] [D] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel, notamment du chef de 
conduite d’un véhicule en ayant fait usage de cannabis.

 3. Les juges du premier degré l’ont déclaré coupable de ce chef et ont prononcé l’an-
nulation de son permis de conduire.

 4. M. [D] a relevé appel de cette décision et le ministère public a formé appel incident.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles L. 235-1 et R. 235-6 du code de 
la route et de l’arrêté du 13 décembre 2016 régissant les modalités de dépistage des 
stupéfiants.

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de nullité du 
procès-verbal d’expertise toxicologique et de tous les actes subséquents alors que le 
médecin ayant réalisé le prélèvement sanguin en vue de la réalisation d’une analyse 
permettant de savoir si le prévenu avait consommé des produits stupéfiants avant de 
prendre le volant, ne précise ni le volume de sang prélevé, ni le nombre de tubes utilisé 
pour son prélèvement. Il soutient que l’arrêté du 13 décembre 2016 prévoit l’obliga-
tion de procéder à un prélèvement sanguin de deux fois 10 ml dans deux tubes dis-
tincts ; qu’ainsi, les analyses pouvant être erronées, il n’est pas possible d’affirmer que 
M. [D] était sous l’emprise de produits stupéfiants alors qu’il conduisait son véhicule, 
ce d’autant que la fiche d’examen de comportement n’a permis de déceler aucun 
comportement anormal et que le taux notifié peut ainsi être faux, le taux réel pouvant 
être inférieur à 1 ng/ml ou pouvant être nul.

 Réponse de la Cour

 7. Pour écarter le moyen de nullité du rapport toxicologique, l’arrêt attaqué, par mo-
tifs propres et adoptés, énonce que la quantité de sang à prélever ne fait pas l’objet de 
réglementation et qu’aucune disposition n’impose au praticien requis de prélever un 
volume minimal de sang, la référence au volume ne concernant que la capacité des 
tubes mis à disposition par l’agent requérant ; qu’ainsi le volume de 10 ml de sang n’est 
que le maximum de sang qu’il est possible de prélever.

 8. Les juges ajoutent que le volume de remplissage du tube doit être laissé à l’appré-
ciation du praticien qui tiendra toujours compte des conditions de son intervention 
tout en respectant les principes médicaux de la ponction sanguine.

 9. Ils concluent que le prévenu qui n’a pas fait d’observations particulières lors de la 
notification du résultat de taux de THC-COOH, n’invoque aucun grief précis qui 
résulterait de l’absence de mentions précisant le volume exact de sang prélevé.

 10. En prononçant ainsi, et dès lors que l’article 8 de l’arrêté du 5 septembre 2001, qui 
imposait le prélèvement d’une quantité minimale de sang en vue de l’analyse destinée 
à établir la présence de cannabis à l’occasion de la conduite d’un véhicule, a été abrogé 
par l’arrêté du 13 décembre 2016, qui prévoit seulement la mise à la disposition, par 
l’enquêteur qui requiert le prélèvement, au praticien qui l’exécute, de deux tubes de 
10 ml chacun, sans imposer le recueil d’une quantité minimale de sang, la cour d’appel 
a justifié sa décision. 

 11. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : Mme Slove - Avocat général : M. Valat -

Textes visés : 
Article L. 235-1, I, alinéa 1, du code la route ; arrêté du 13 décembre 2016 fixant les modalités du 
dépistage des substances témoignant de l’usage de stupéfiants, et des analyses et examens prévus 
par le code de la route.

Crim., 17 mai 2022, n° 21-85.611, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Permis de conduire – Annulation – Effets – Interdiction de conduire 
sur le territoire national – Titulaire d’un autre permis de conduire 
délivré à l’étranger – Absence d’influence.

L’invalidation du permis de conduire français entraîne nécessairement l’interdiction du droit de conduire sur le 
territoire national français, quand bien même le prévenu serait titulaire d’un permis délivré par un autre Etat 
ou d’un permis international. 

Est en conséquence inopérant le moyen soutenant que les permis de conduire libanais et international présentés 
par le prévenu auraient été obtenus régulièrement.

M.  [P] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Montpellier, 
chambre correctionnelle, en date du 13 septembre 2021, qui, sur renvoi après cassation 
(Crim., 23 janvier 2018, pourvoi n° 17-80.963), pour conduite d’un véhicule malgré 
injonction de restituer le permis de conduire en récidive, l’a condamné à cent-vingt 
jours-amende à 20 euros et a prononcé une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 21 février 2014, alors qu’il circulait à bord de son véhicule automobile, M. [P] 
[I] a fait l’objet d’un contrôle par les gendarmes auxquels il a présenté un permis de 
conduire obtenu au Liban.
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 3. Le 26 février suivant, le procureur de la République a fait citer M. [I] devant la 
juridiction correctionnelle, du chef susvisé. 

 4. Par jugement du 1er octobre 2014, le tribunal correctionnel a déclaré le prévenu 
coupable des faits reprochés et l’a condamné à six mois d’emprisonnement et à la 
confiscation du véhicule ayant servi à commettre l’infraction.

 5. M. [I] a relevé appel de cette décision.

Le ministère public a interjeté appel incident. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [I] coupable en réci-
dive de conduite d’un véhicule à moteur malgré injonction de restituer le permis de 
conduire résultant du retrait de la totalité des points, alors « que selon l’article R. 222-
3 du code de la route, tout permis de conduire national, en cours de validité, délivré 
par un Etat qui est ni membre de la Communauté européenne, ni partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, peut être reconnu en France jusqu’à l’expiration 
d’un délai d’un an après l’acquisition de la résidence normale de son titulaire ; qu’il 
en résulte que la reconnaissance en France d’un tel permis n’est pas subordonnée à ce 
que son titulaire ait eu sa résidence normale dans le pays où il a été délivré ; qu’en dé-
clarant M. [I] coupable en récidive de conduite malgré invalidation de son permis de 
conduire, motif pris qu’il résultait de l’arrêté du 12 janvier 2012 fixant les conditions 
de reconnaissance et d’échange des permis de conduire délivrés par les Etats n’appar-
tenant ni à l’Union européenne, ni à l’Espace économique européen, que la recon-
naissance en France d’un permis de conduire étranger supposait que son titulaire l’ait 
obtenu tandis qu’il avait sa résidence normale dans ce pays et que M. [I] ne rapportait 
pas cette preuve, bien que cet arrêté ministériel n’ait pas pu ajouter une condition qui 
n’est pas requise pour la reconnaissance en France d’un permis de conduire étranger, 
la cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif inopérant, a violé l’article R. 222-3 
susvisé, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-1523 du 3 novembre 2017, en-
semble l’article L. 223-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2019-950 du 11 septembre 2019. »

 Réponse de la Cour

 7. Dès lors que l’invalidation du permis de conduire français entraîne nécessairement 
l’interdiction du droit de conduire sur le territoire national français, quand bien même 
le prévenu serait titulaire d’un permis délivré par un autre Etat ou d’un permis in-
ternational, le moyen soutenant que les permis de conduire libanais et international 
présentés par le prévenu auraient été obtenus régulièrement est inopérant.

 Sur le second moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné à l’encontre de M. [I], à 
titre de peine complémentaire, la confiscation du véhicule ayant servi à commettre 
l’infraction, soit le véhicule Porsche immatriculé [Immatriculation 1], alors : 
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 « 1°/ que tout jugement ou arrêt doit être motivé, à peine de nullité ; que la contra-
diction entre les motifs et le dispositif de la décision équivaut à un défaut de motifs ; 
qu’en ordonnant, dans le dispositif de sa décision, à titre de peine complémentaire, la 
confiscation du véhicule appartenant à M. [I], tout en affirmant, dans les motifs de 
sa décision, que cette confiscation répondait à l’impératif d’intérêt général de la pré-
vention des accidents de la route, et constituait la seule mesure de sûreté adaptée et 
efficace permettant d’atteindre cet objectif, la cour d’appel, qui a infligé à M. [I] une 
peine complémentaire, après avoir considéré dans les motifs de sa décision qu’il conve-
nait de prendre une mesure de sûreté à son encontre, a violé l’article 593 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article L. 223-5 du code de la route, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2019-950 du 11 septembre 2019 ;

 2°/ qu’une peine, par sa finalité répressive et punitive, se distingue d’une mesure de 
sûreté, laquelle répond à un objectif de prévention des infractions ; qu’il en résulte que 
le juge ne peut prononcer une peine complémentaire de confiscation en considération 
de l’objectif préventif attaché à une mesure de sûreté ; qu’en ordonnant néanmoins, 
à titre de peine complémentaire, la confiscation du véhicule appartenant à M. [I], au 
motif inopérant que cette confiscation répondait à l’impératif d’intérêt général de la 
prévention des accidents de la route et constituait la seule mesure de sûreté adaptée et 
efficace permettant d’atteindre cet objectif, la cour d’appel a violé l’article L. 223-5 du 
code de la route, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-950 du 11 sep-
tembre 2019, ensemble l’article 593 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 9. Pour prononcer la peine de confiscation, l’arrêt attaqué énonce que le véhicule saisi 
est l’instrument du délit commis, et sa confiscation permise par la loi. 

 10. Les juges ajoutent que c’est le choix du prévenu de posséder une voiture d’un 
grand prix, nécessairement proportionné à ses importants revenus, et de l’utiliser 
au quotidien, en commettant des infractions, et ce en dépit de l’avertissement reçu 
quelques semaines auparavant, alors qu’il ne démontre pas être actuellement titulaire 
d’un permis de conduire.

 11. Ils retiennent que la confiscation de ce véhicule répond à l’impératif d’intérêt 
général de prévention des accidents de la route, et constitue la seule mesure de sûreté 
adaptée et efficace permettant d’atteindre cet objectif.

 12. Ils soulignent que l’intéressé n’a excipé d’aucune circonstance exceptionnelle, 
tenant à son emploi ou à sa situation professionnelle, qui rendrait disproportionnée la 
confiscation de ce véhicule. 

 13. Ils concluent qu’au regard du temps écoulé, et afin de garantir l’exécution de cette 
peine, il y a lieu de procéder à son exécution provisoire en application de l’article 471, 
alinéa 4, du code de procédure pénale.

 14. En prononçant ainsi, nonobstant des motifs erronés mais surabondants qualifiant 
la décision de confiscation du véhicule de mesure de sûreté, la cour d’appel, qui a pris 
en considération la personnalité et la situation personnelle du prévenu, ses ressources 
et ses charges, a analysé la mesure au regard de sa proportionnalité, et a ordonné son 
exécution provisoire en relevant expressément qu’il s’agit d’une peine, a justifié sa 
décision. 

 15. Le moyen doit être écarté. 

 16. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Maziau - Avocat général : M. Lemoine - Avocat(s) : SCP Richard -

Textes visés : 
Article L. 223-5 du code de la route, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-950 du 
11 septembre 2019 ; article 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Dans le cas d’un permis étranger obtenu après expiration de la période d’interdiction, à rappro-
cher : Crim., 9 mars 2022, pourvoi n° 21-84.021, Bull. crim. (cassation partielle), et l’arrêt cité.

COMPARUTION SUR RECONNAISSANCE PREALABLE DE 
CULPABILITE

Crim., 17 mai 2022, n° 21-86.131, (B), FS

– Irrecevabilité –

 ■ Ordonnance de refus d’homologation – Nouvelle proposition 
de peine – Mise en oeuvre d’une autre comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité – Possibilité (non).

Il se déduit de l’article 495-12 du code de procédure pénale, interprété à la lumière des travaux parlementaires 
relatifs aux lois n° 2004-204 du 9 mars 2004 et n° 2018-898 du 23 octobre 2018, qu’une nouvelle propo-
sition de peine ne saurait autoriser, après un refus d’homologation, la mise en oeuvre d’une autre comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité.

 ■ Ordonnance de refus d’homologation – Pourvoi – Délai – Point de 
départ – Détermination.

Le délai pour se pourvoir contre une ordonnance de refus d’homologation court à compter de son prononcé.

Le procureur de la République financier a formé un pourvoi contre l’ordonnance du 
juge délégué par le président du tribunal judiciaire de Paris, en date du 12 (et non le 
11) octobre 2021, qui, dans la procédure suivie contre M. [S] [X] du chef de blanchi-
ment, a déclaré irrecevable sa requête en homologation d’une proposition de peine.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [X] a fait l’objet d’une procédure de comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité (CRPC) du chef précité. 

 3. Par ordonnance du 6 juillet 2021, le juge délégué par le président du tribunal judi-
ciaire de Paris a refusé d’homologuer cette peine.

 4. Par requête du 12 octobre 2021, le procureur de la République financier a saisi le 
juge délégué d’une nouvelle proposition de peine. 

 Examen de la recevabilité du pourvoi

 5. Aucun texte n’envisageant la possibilité d’un recours contre l’ordonnance de refus 
d’homologation des peines proposées par le procureur de la République dans le cadre 
d’une procédure de CRPC, un pourvoi en cassation contre une telle décision n’est 
possible que si son examen fait apparaître un risque d’excès de pouvoir relevant du 
contrôle de la Cour de cassation.

 6. Il se déduit de l’article 495-12 du code de procédure pénale, interprété à la lumière 
des travaux parlementaires relatifs aux lois n° 2004-204 du 9 mars 2004 et n° 2018-
898 du 23 octobre 2018, qu’une nouvelle proposition de peine ne saurait autoriser, 
après un refus d’homologation, la mise en oeuvre d’une autre comparution sur recon-
naissance préalable de culpabilité. 

 7. Ainsi, en déclarant irrecevable la seconde requête en homologation au motif que 
la première proposition de peine avait fait l’objet d’un refus d’homologation, le juge 
délégué n’a pas excédé ses pouvoirs. 

 8. Au surplus, le pourvoi, formé plus de cinq jours francs après le prononcé de l’or-
donnance de refus d’homologation, est tardif.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi IRRECEVABLE.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Croizier -

Textes visés : 

Article 495-12 du code de procédure pénale.
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Crim., 18 mai 2022, n° 21-86.685, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Contrôle de proportionnalité – 
Contrôle des juridictions du fond – Appréciation in concreto – 
Méthode – Cas – Vol du portrait du président de la République.

L’incrimination d’un comportement constitutif d’une infraction pénale peut, dans certaines circonstances, consti-
tuer une ingérence disproportionnée dans l’exercice de la liberté d’expression.

Il appartient au juge, lorsqu’est invoquée une telle atteinte, de vérifier le caractère proportionné de la condam-
nation, au terme d’un examen d’ensemble qui doit prendre en compte notamment les circonstances de fait et la 
gravité du dommage et du trouble éventuellement causé.

Au cas de poursuites pour vol, la valeur matérielle et symbolique du bien, le caractère réversible ou irréversible 
du dommage, doivent être pris en compte.

La cour d’appel a justifié sa décision en mettant la Cour de cassation en mesure de s’assurer qu’au cas d’espèce, 
s’agissant de faits relevant de la liberté d’expression au sens de l’article 10 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, la condamnation prononcée n’est pas disproportionnée.

Mme [X] [K] et M. [D] [B] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Colmar, chambre correctionnelle, en date du 30 juin 2021, qui, pour vol aggravé, 
les a condamnés, chacun, à une amende de 400 euros avec sursis. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 29 juillet 2019, une dizaine de personnes se sont rendues à la mairie de [Localité 
1] (Bas-Rhin) où elles se sont emparé du portrait du Président de la République pour 
afficher à sa place un tract.

 3. Ces personnes se sont ensuite regroupées devant la mairie, le temps de poser pour 
une photographie, avant de repartir en emportant le portrait.

 4. Le tract était rédigé au nom de l’organisation Action non-violente COP21 et ex-
pliquait que l’acte consistait à « réquisitionner temporairement » le portrait de M. [P] 
[U], Président de la République, jusqu’à ce que soit amorcée par le Gouvernement 
une politique en accord avec les engagements pris lors de la vingt-et-unième confé-
rence des parties à la Convention des Nations Unies sur les changements climatiques 
(COP21).
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 5. M. [D] [B] et Mme [X] [K] ont été identifiés comme ayant pris part aux faits ; 
cette dernière a reconnu qu’elle avait bien le portrait en sa possession, qui n’a pas été 
retrouvé à son domicile lors d’une perquisition.

 6. Mme [K] et M. [B] ont été condamnés, l’un et l’autre, par ordonnances pénales, 
pour vol en réunion, à 300 euros d’amende.

 7. Sur leur opposition, le tribunal correctionnel de Strasbourg les a relaxés.

 8. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné les prévenus pour vol à 
une peine d’amende de 400 euros avec sursis, alors :

 «  1°/ que l’incrimination d’un comportement constitutif d’une infraction pénale 
peut, dans certaines circonstances, constituer une ingérence disproportionnée dans 
l’exercice de la liberté d’expression, compte tenu de la nature et du contexte de l’agis-
sement en cause ; que l’appréciation du caractère proportionné de l’incrimination doit 
reposer sur des critères pertinents tels que le lien entre le comportement constitutif de 
l’infraction et le message qu’il vise à exprimer relativement à une question d’intérêt 
général, la manière dont cette infraction a été commise, la gravité de ses conséquences 
et la gravité des conséquences de l’incrimination sur l’exercice de la liberté d’expres-
sion ; que la Cour de cassation est en mesure de constater, au regard des motifs de 
l’arrêt et des éléments du dossier, d’une part, qu’il existait un lien étroit et pertinent 
entre d’un côté l’action de s’emparer d’un portrait du Président de la République dans 
les locaux d’une mairie pour y laisser à la place un vide destiné à symboliser l’absence 
politique efficience pour lutter contre le réchauffement climatique ou une pancarte 
reprenant ce message et pour utiliser ensuite ce portrait au cours de manifestations ou 
pour des actions médiatiques, et de l’autre le contenu du message visant à dénoncer 
l’insuffisance des mesures prises par l’Etat pour respecter les engagements pris par la 
France en termes de lutte contre le réchauffement climatique, lequel s’inscrit dans un 
débat relatif à une question d’intérêt général, d’autre part, que les prévenus ont agi à 
visage découvert, de manière non violente et organisée à cette fin, sans commettre de 
dégradation et en ayant recours à un certaine dose d’humour et de dérision, ensuite, 
que les conséquences de l’infraction sont limitées, la victime, collectivité territoriale, 
ne subissant qu’un préjudice négligeable s’agissant du vol d’un bien d’une valeur 
modique et aisément remplaçable, l’ordre public n’étant troublé que ponctuellement 
et l’action n’ayant ni pour objet ni pour effet de remettre en cause en son principe 
l’obligation faite pour toute personne de respecter la loi et les droits d’autrui et, enfin, 
que les conséquences de l’incrimination de vol qui ne se limitent pas au risque d’une 
condamnation mais s’étendent à celui, avéré, de faire l’objet d’une mesure d’enquête 
coercitive ou intrusive, sont de nature à dissuader tous ceux qui souhaitent participer 
à des performances à caractère politique et non-violentes comme celles consistant, en 
utilisant une dose d’humour, de dérision ou de satire et sans commettre de dégrada-
tion, à s’emparer de biens de faible valeur appartenant à des personnes publiques ou 
à des personnes morales titulaires d’un pouvoir politique ou économique pour s’en 
prendre symboliquement à ces dernières afin de dénoncer, avec une base factuelle 
suffisante, une carence de leur part dans la lutte contre le réchauffement climatique ; 
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qu’au regard de ces éléments, l’ingérence résultant de l’incrimination de vol ne répond 
pas à l’exigence de proportionnalité et en retenant le contraire la cour d’appel a violé 
l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en appréciant la proportionnalité des seules poursuites et en se fondant uni-
quement sur la considération que les prévenus disposaient de moyens légaux pour 
s’exprimer, que le vol du portrait du Président de la République pour un motif poli-
tique était porteur de dérives et que ledit portrait n’avait pas été restitué, sans mettre 
en oeuvre, en tout ou partie, les critères précités, la cour d’appel, qui n’a pas apprécié 
la proportionnalité de l’incrimination et n’a pas fait état de motifs pertinents et suf-
fisants, a violé, à double titre, l’article 10 de la Convention européenne des droits de 
l’homme ;

 3°/ qu’eu égard de la place qu’occupe, dans une société démocratique, le moyen de 
participer à un débat sur une question d’intérêt général que constituent les actions 
non-violentes utilisant une dose d’humour, de dérision ou de satire et consistant à 
s’emparer, sans dégradation, de biens de faible valeur appartenant à des personnes 
publiques ou des personnes morales titulaires d’un pouvoir politique ou économique 
pour s’en prendre symboliquement à ces dernières lorsqu’il s’agit de dénoncer, avec 
une base factuelle suffisante, une carence dans leurs actions telle que celle, désor-
mais constatée en justice, qui entachait l’action du Gouvernement en termes de lutte 
contre le réchauffement climatique à la date des faits reprochés aux prévenus, la seule 
circonstance que cette dénonciation aurait pu emprunter d’autres formes ne peut 
justifier qu’elle soit incriminée pénalement en ce qu’elle a donné lieu à la commis-
sion d’une infraction pénale lorsque cette incrimination constitue, par ailleurs, une 
restriction disproportionnée dans la liberté d’expression au regard des critères tirés no-
tamment du lien entre le comportement constitutif de l’infraction et le message qu’il 
vise à exprimer, de la manière dont cette infraction a été commise, de la gravité de 
ses conséquences et de celle des conséquences de l’incrimination sur l’exercice de la 
liberté d’expression ; que, dès lors, en se prononçant au regard du motif inopérant tiré 
de ce qu’il existait à la disposition des prévenus et des membres de leur organisation 
toutes sortes de moyens légaux pour exprimer leurs inquiétudes sur le réchauffement 
climatique et l’inaction du Gouvernement en ce domaine, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 10 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 4°/ que le risque qu’en cas de résultat décevant de la dénonciation réalisée au moyen 
du comportement incriminé, d’autres actions pourraient s’en prendre à des biens pu-
blics ou communaux d’une autre nature ou de plus grande valeur que le portrait du 
Président de la République constitue un motif hypothétique et, en toute hypothèse, 
ne peut suffire, à lui seul ou associé au motif tiré de ce que les prévenus ont refusé de 
restituer le portrait, à justifier le caractère proportionné de l’incrimination de vol, de 
sorte que la cour d’appel a violé l’article 10 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

 5°/ que le vol du portrait du Président de la République ayant été réalisé avec l’in-
dication qu’il s’agissait d’une réquisition temporaire et que ce portrait ne serait pas 
restitué tant que les engagements pris par la France dans le cadre de la COP21 ne 
seraient pas tenus, l’absence de restitution participait de l’opinion politique émise par 
les prévenus là où, du fait de la valeur modique du bien et de son caractère aisément 
remplaçable, cette absence de restitution n’a pu produire qu’une atteinte négligeable 
aux intérêts de collectivité territoriale concernée ; que, dès lors, en se fondant sur la 
considération que les prévenus avaient refusé de restituer le portrait, la cour d’appel 
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s’est prononcée au regard d’un motif inopérant et a violé l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 6°/ qu’en reprochant aux prévenus de ne pas avoir restitué le portrait tandis qu’elle 
constatait que ce portrait avait été dérobé pour le conserver tant que des mesures 
à mêmes d’assurer le respect des engagements pris par la France dans le cadre de la 
COP21 ne seraient pas mises en oeuvre, la cour d’appel a pénalisé le refus des pré-
venus de renoncer à leur opinion politique et au message qu’ils diffusaient et a violé 
l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 7°/ que les conséquences de l’incrimination au regard desquelles doit être examinée 
la proportionnalité de l’ingérence doivent être appréciées au regard de l’effet dissua-
sif qu’elles produisent sur l’exercice de la liberté d’expression et ne se limitent pas 
à la sanction prononcée ou à l’exercice de poursuites et comprennent notamment 
les mesures d’enquête qui ont pu être imposées aux prévenus  ; qu’en appréciant la 
proportionnalité de l’ingérence au regard uniquement des poursuites exercées sans 
apprécier leur effet dissuasif et sans tenir compte des mesures d’enquête subies par les 
prévenus, la cour d’appel a violé l’article 10 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

 8°/ qu’en omettant de se prononcer sur le moyen pris de ce qu’il convenait de tenir 
compte, dans l’appréciation de la proportionnalité de l’ingérence, de l’ampleur des 
moyens déployés par l’Etat en réponse aux différentes opérations de « décrochage » 
réalisées depuis le 21 février 2019 sur le territoire national, qui étaient au nombre de 
cent cinquante environ, et de rechercher si cette ampleur, qui se caractérisait par le 
suivi des affaires par le bureau de lutte anti-terroriste, l’incitation à ce que les maires 
déposent systématiquement plainte ou la substitution du préfet à ces derniers, le pla-
cement en garde à vue de cent vingt-sept personnes, la réalisation de quatre vingt-six 
perquisitions et des poursuites engagées devant un tribunal correctionnel à l’encontre 
de quatre vingt personnes au total, ne manifestait pas la volonté des pouvoirs publics 
de réprimer ou à tout le moins de dissuader l’expression d’une opinion critique à 
l’égard du Gouvernement, et non pas seulement d’assurer la répression des infractions 
pénales et de prévenir ou de mettre fin à un trouble à l’ordre public, la cour d’appel 
n’a pas légalement motivé sa décision et a violé l’article 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article  10 de la Convention européenne des droits de l’homme, toute 
personne a droit à la liberté d’expression, et l’exercice de cette liberté peut être sou-
mis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui 
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, notamment à la 
défense de l’ordre et à la prévention du crime, à la protection de la réputation ou des 
droits d’autrui.

 11. Ainsi que le juge la Cour de cassation, l’incrimination d’un comportement consti-
tutif d’une infraction pénale peut, dans certaines circonstances, constituer une ingé-
rence disproportionnée dans l’exercice de la liberté d’expression, compte tenu de la 
nature et du contexte de l’agissement en cause (Crim., 26  octobre 2016, pourvoi 
n°  15-83.774, Bull. Crim. 2016, n°  278  ; Crim., 26  février 2020, pourvoi n°  19-
81.827, publié au Bulletin ; Crim., 22 septembre 2021, pourvoi n° 20-85.434, publié 
au Bulletin).
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 12. Lorsque le prévenu invoque une atteinte disproportionnée à sa liberté d’expres-
sion, il appartient au juge, après s’être assuré, dans l’affaire qui lui est soumise, du lien 
direct entre le comportement incriminé et la liberté d’expression sur un sujet d’intérêt 
général, de vérifier le caractère proportionné de la condamnation. Ce contrôle de pro-
portionnalité requiert un examen d’ensemble, qui doit prendre en compte, concrète-
ment, entre autres éléments, les circonstances des faits, la gravité du dommage ou du 
trouble éventuellement causé.

 13. Dans le cas particulier d’une poursuite du chef de vol, doivent être notamment 
prises en compte la valeur matérielle du bien, mais également, le cas échéant, sa valeur 
symbolique, ainsi que la réversibilité ou l’irréversibilité du dommage causé à la victime.

 14. Pour écarter l’argumentation des prévenus, qui faisaient valoir que l’incrimination 
de vol en réunion constituait en l’espèce une ingérence disproportionnée dans l’exer-
cice de leur liberté d’expression, la cour d’appel retient qu’ils ont voulu, avec d’autres, 
dans un dessein politique, appeler l’attention des pouvoirs publics sur la méconnais-
sance, par la France, des engagements qu’elle a souscrits dans le cadre de la COP21. 

 15. Les juges énoncent que l’objet du vol est le portrait du Président de la Répu-
blique, exposé dans les locaux d’une mairie, peu important sa valeur marchande. 

 16. Ils relèvent que les prévenus ont refusé de restituer le portrait volé tant que la 
politique du gouvernement n’aurait pas changé, alors même que le maire de la com-
mune avait fait en ce sens une démarche amiable. Ils remarquent que la restitution du 
portrait aurait évité, si ce n’est les poursuites, du moins une perquisition du domicile 
de la prévenue. 

 17. Ils en déduisent que les poursuites engagées contre les prévenus ne constituent pas 
une ingérence disproportionnée dans l’exercice de leur liberté d’expression. 

 18. Ils soulignent, pour motiver la peine prononcée, que les prévenus n’ont pas des 
profils de délinquants et que le vol qu’ils ont commis, d’un bien d’une valeur d’en-
viron 35  euros, s’explique seulement par leur engagement sincère en faveur de la 
protection de la planète et de la lutte contre le réchauffement climatique, ce dont 
il résulte qu’une amende de 400 euros avec sursis constitue une sanction adaptée et 
proportionnée. 

 19. En l’état de ces motifs, la cour d’appel a justifié sa décision, sans encourir les griefs 
du moyen.

 20. En effet, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer que, bien que l’action 
menée par les prévenus se soit inscrite dans le cadre d’une démarche militante et puisse 
être considérée comme une expression au sens de l’article 10 précité, la condamnation 
prononcée n’est pas disproportionnée au regard de la valeur symbolique du portrait du 
Président de la République et du refus de le restituer tant que leurs revendications ne 
seraient pas satisfaites, ainsi que de la circonstance que le vol a été commis en réunion.

 21. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

COUR D’ASSISES

Crim., 18 mai 2022, n° 21-85.074, (B), FS

– Rejet –

 ■ Débats – Procès-verbal – Signatures – Greffier – Défaut de signature 
sur la dernière page du procès-verbal des débats – Sanction – 
Nullité de la procédure (non) – Conditions.

Si en application de l’article 378 du code de procédure pénale, le procès-verbal des débats, qui se sont tenus 
devant la cour d’assises, doit être signé du président et du greffier, la nullité de la procédure n’est pas encourue 
en cas de défaut de signature de la seule dernière page de ce document par le greffier, dès lors que l’arrêt pénal 
permet à la Cour de cassation de s’assurer que les formalités relatives à la composition de la cour d’assises, la 
présence du ministère public, l’identité du greffier, la publicité de l’audience et la circonstance que l’accusé a eu 
la parole en dernier, dont l’accomplissement est contesté par le moyen, ont été remplies.

M. [U] [H] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises de la Guyane, en 
date du 12 mai 2021, qui, pour complicité de meurtre, l’a condamné à huit ans d’em-
prisonnement et quinze ans d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à 
autorisation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 19 septembre 2018, le juge d’instruction de Cayenne a renvoyé 
M. [U] [H] [Y] devant la cour d’assises de la Guyane sous l’accusation de complicité 
de meurtre.

 3. Par arrêt du 11 septembre 2019, cette juridiction a acquitté M. [H] [Y].

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Cayenne a relevé appel de cette dé-
cision.
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 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé sur l’action publique, 
alors « que le greffier dresse, à l’effet de constater l’accomplissement des formalités 
prescrites, un procès-verbal qui est signé par le président et par ledit greffier ; qu’en 
l’espèce, la douzième et dernière page du procès-verbal des débats, relative aux for-
malités accomplies après la suspension de l’audience le 12 mai 2021 à 12 heures 19, 
n’est pas signée par le greffier ; qu’il en résulte que ne sont légalement établis, pour la 
dernière demi-journée d’audience, ni la composition de la cour d’assises ni la présence 
du ministère public à l’audience ni l’identité du greffier qui aurait assisté aux débats ni 
la publicité de l’audience ni le fait que l’accusé aurait eu la parole en dernier ; qu’en 
prononçant ainsi sur l’action publique, la cour d’assises a violé l’article 378 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. L’examen du procès-verbal des débats révèle que la signature du greffier n’a pas été 
apposée sur la dernière page de ce document, qui relate les formalités accomplies lors 
de la dernière demi-journée des débats, à la reprise de l’audience.

 8. Cependant, l’arrêt pénal mentionne la composition de la cour d’assises, la présence 
du ministère public, l’identité du greffier, la publicité de l’audience et la circonstance 
que l’accusé a eu la parole en dernier.

 9. Ces mentions mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que les formalités 
dont l’observation est contestée par le moyen ont été accomplies.

 10. Le moyen sera, dès lors, écarté.

 11. Par ailleurs, la procédure est régulière et la peine a été légalement appliquée aux 
faits déclarés constants par la cour et le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Rapprochement(s) : 
Crim., 4 février 1998, pourvoi n° 96-85.896 ; Crim., 15 avril 1992, pourvoi n° 91-84.740, Bull. 
crim., n° 165.
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Crim., 18 mai 2022, n° 21-82.205, (B), FS

– Cassation –

 ■ Débats – Témoins – Déposition – Oralité – Déposition à l’aide 
de documents – Autorisation du président – Méconnaissance – 
Conditions.

La méconnaissance, dont il est donné acte à la défense, de la formalité de l’article 331 du code de procédure 
pénale, qui subordonne à l’autorisation préalable du président de la cour, la possibilité pour un témoin de s’ai-
der de ses notes afin de déposer devant la cour d’assises, ne peut être sanctionnée que si le demandeur justifie, 
conformément à l’article 802 du code de procédure pénale, que cette irrégularité a porté atteinte à ses intérêts.

 ■ Débats – Président – Manifestation d’opinion sur la culpabilité de 
l’accusé – Interdiction – Illustration.

Constitue une manifestation prohibée d’opinion, au sens des articles 311 et 328 du code de procédure pénale, 
le fait pour un président de cour d’assises de poser à l’accusé une question émanant d’un juré, formulée en ces 
termes : « pensez pour vos enfants, qu’ils sauront ce que vous avez fait et ne vous le pardonneront pas tandis 
que si vous le reconnaissiez, ils vous pardonneraient ».

M. [TL] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises de la Charente, en 
date du 5 mars 2021, qui, pour viols et agressions sexuelles, l’a condamné à quatorze 
ans de réclusion criminelle, sept ans de suivi socio-judiciaire, a décerné mandat d’arrêt 
et a ordonné une mesure de confiscation, ainsi que contre l’arrêt du même jour par 
lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [TL] [X] a été renvoyé devant la cour d’assises de la Gironde, par arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux, du 21 décembre 2017, des 
chefs susvisés.

 3. Cette cour d’assises, par arrêt du 8 février 2019, l’a reconnu coupable, l’a condamné 
à neuf ans d’emprisonnement, sept ans de suivi socio-judiciaire, a ordonné la confisca-
tion des scellés et, par arrêt distinct, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 4. M. [X] a relevé appel de ces décisions, le ministère public a formé appel incident 
et des parties civiles appel incident de l’arrêt civil.



25

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2022
Arrêts et ordonnances

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et cinquième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt pénal attaqué en ce qu’il a déclaré M. [X] coupable de 
viols et agressions sexuelles et l’a condamné de ces chefs, alors « que les témoins dé-
posent oralement et ne peuvent, aux termes de l’article 331 du code de procédure pé-
nale, s’aider de documents que s’ils y ont été préalablement autorisés par le président ; 
qu’au cas d’espèce, il résulte du procès-verbal des débats et de l’arrêt incident rendu le 
4 mars 2021 que Mme [H] [N], témoin, « s’est aidée d’une note écrite au début de sa 
déposition puis librement dès que la remarque lui en a été faite », que la violation de 
l’article 331 est caractérisée. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article 331 du code de procédure pénale, les témoins, lors de leur audition 
devant la cour d’assises, peuvent s’aider de documents au cours de leur déposition, à la 
condition d’y avoir été autorisés par le président.

 8. La Cour de cassation casse les arrêts de condamnation prononcés par la cour d’as-
sises, lorsqu’il résulte du procès-verbal des débats qu’au cours de ceux-ci, un témoin 
s’aide d’un document, sans y avoir été autorisé par le président, si cette irrégularité fait 
l’objet d’un donné-acte ou d’un incident (Crim., 7 novembre 2007, pourvoi n° 07-
80.437, Bull. crim. 2007, n° 267).

La cassation est alors prononcée, même en l’absence de grief causé par cette irrégula-
rité aux droits de la défense.

 9. Cependant, l’article 802 du code de procédure pénale dispose qu’en cas de viola-
tion ou d’inobservation des formes prescrites par la loi à peine de nullité ou d’inobser-
vation des formalités substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassation, 
qui est saisie d’une demande d’annulation ou qui relève d’office une telle irrégularité 
ne peut prononcer la nullité que lorsque celle-ci a eu pour effet de porter atteinte aux 
intérêts de la partie qu’elle concerne.

 10. Par application de cette disposition, la cassation d’un arrêt de cour d’assises, en 
cas de méconnaissance, au cours des débats, de la formalité précitée de l’article 331 
du code de procédure pénale, n’est encourue que lorsque cette inobservation a porté 
atteinte aux intérêts du demandeur au pourvoi.

 11. Le procès-verbal des débats indique qu’au cours de l’audition du témoin Mme [N], 
l’avocat de l’accusé a demandé à ce qu’il lui soit donné acte de ce que ce témoin dé-
posait avec des notes à la main.

 12. Le procès-verbal mentionne que le président lui a donné acte de ce que, pendant 
quelques minutes, le témoin s’était aidé de notes pour faire sa déposition, et a invité le 
témoin à les poser pour poursuivre.

 13. En cet état, et dès lors que le demandeur ne prétend pas que le recours du témoin 
à ses notes a porté atteinte à ses intérêts, le moyen ne peut être accueilli.
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 Mais sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt pénal attaqué en ce qu’il a déclaré M. [X] coupable de 
viols et agressions sexuelles et l’a condamné de ces chefs, alors « que les jurés ont le 
devoir de ne pas manifester leur opinion ; qu’au cas d’espèce, il résulte du procès-ver-
bal des débats que le 3 mars 2021, « le président a posé la question suivante émanant 
d’un juré « Monsieur [X], pensez pour vos enfants, qu’ils sauront ce que vous avez fait 
et ne vous le pardonneront pas tandis que si vous le reconnaissiez, ils vous pardonne-
raient », ce dont le président a donné acte, sur sa demande, à l’avocat de M. [X] ; que 
l’arrêt attaqué, rendu par un jury dans lequel siégeait le juré ayant posé cette question 
et ayant ainsi manifesté son opinion sur la culpabilité de M. [X], encourt la cassation. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 311 et 328 du code de procédure pénale :

 15. Il résulte de ces textes que, lors des débats devant la cour d’assises, le président, les 
assesseurs et les jurés ne peuvent manifester leur opinion sur la culpabilité de l’accusé.

 16. Le procès-verbal des débats mentionne qu’à la demande de l’avocat de la défense, 
le président a donné acte de ce qu’il venait de poser à l’accusé la question suivante, 
émanant d’un juré : « M. [X] pensez pour vos enfants, qu’ils sauront ce que vous avez 
fait et ne vous le pardonneront pas tandis que si vous le reconnaissiez, ils vous pardon-
neraient ».

 17. En posant ainsi une question dans laquelle un juré donnait son opinion sur la 
culpabilité de l’accusé en la présentant comme établie ce qui résulte de l’emploi de 
l’expression « ce que vous avez fait », à propos des infractions, objet de l’accusation, le 
président de la cour d’assises a méconnu son obligation d’impartialité.

 18. Il en résulte que la cassation est encourue de ce chef.

 Portée et conséquence de la cassation 

 19. La cassation, qui portera sur toutes les dispositions de l’arrêt pénal, entraînera la 
mise en liberté immédiate, s’il n’est détenu pour autre cause, de M. [X] qui, placé sous 
contrôle judiciaire, a comparu libre devant la cour d’assises statuant en appel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt pénal susvisé de la cour d’as-
sises de la Charente, en date du 5 mars 2021, ensemble la déclaration de la cour et du 
jury et les débats qui l’ont précédée ;

 CASSE et ANNULE, par voie de conséquence, l’arrêt du même jour par lequel la 
cour a prononcé sur les intérêts civils ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises de la Dordogne, à ce dési-
gnée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 Ordonne la mise en liberté de M. [X], s’il n’est détenu pour autre cause ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’assises de la Charente et sa mention en marge ou à la suite des arrêts an-
nulés.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Issenjou - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Spinosi -

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 31 mai 2022, n° 22-81.770, FRH

– Cassation –

 ■ Atteinte à la dignité – Recours préventif – Ordonnance du président 
de la chambre de l’instruction – Pourvoi en cassation – Possibilité.

Le pourvoi formé contre l’ordonnance du président de la chambre de l’instruction statuant sur une requête por-
tant sur les conditions de détention d’une personne placée en détention provisoire est recevable.

 ■ Atteinte à la dignité – Recours préventif – Office du juge – 
Observations de l’administration pénitentiaire – Examen 
préalable de la recevabilité de requête – Conditions – Allégations 
circonstanciées, personnelles et actuelles.

Selon l’article 803-8, I, alinéas 2 et 4, du code de procédure pénale, le juge des libertés et de la détention déclare 
recevable la requête portant sur l’examen des conditions de détention si les allégations de conditions contraires 
à la dignité de la personne humaine y figurant sont circonstanciées, personnelles et actuelles, de sorte qu’elles 
constituent un commencement de preuve de ce qu’elles ne respectent pas la dignité de la personne. Ce n’est que 
si le juge estime la requête recevable qu’il fait procéder aux vérifications nécessaires et recueille les observations de 
l’administration pénitentiaire. Encourt dès lors la cassation l’ordonnance du président de la chambre de l’instruc-
tion qui, pour confirmer la décision du juge des libertés et de la détention ayant déclaré irrecevable la requête de la 
personne détenue, énonce que les allégations figurant dans celle-ci sont contredites par les éléments d’un rapport 
du chef de l’établissement pénitentiaire, transmis avec elle, éléments étayés par les pièces qui y sont jointes.

M. [F] [I] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 3 mars 2022, qui a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention déclarant irrecevable sa requête 
portant sur les conditions de détention.

 Par ordonnance en date du 11 avril 2022, le président de la chambre criminelle a 
déclaré sans objet la requête sollicitant l’examen immédiat du pourvoi et ordonné 
la transmission des pièces de la procédure à la chambre criminelle, compétente pour 
statuer.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 2 avril 2020, M. [F] [I] a été mis en examen du chef de viol incestueux sur 
mineur de quinze ans et placé en détention provisoire, laquelle a fait l’objet d’une 
prolongation.

 3. Par ordonnance du 1er octobre 2021, le juge d’instruction a ordonné le renvoi de 
l’intéressé devant le tribunal correctionnel du chef d’agression sexuelle incestueuse 
sur mineur de quinze ans et a, par ordonnance distincte, ordonné son maintien en 
détention.

 4. Par arrêt du 3 décembre 2021, la chambre de l’instruction a déclaré irrecevables les 
appels relevés par l’intéressé de l’ordonnance en cause.

 5. Sur pourvoi de celui-ci, la Cour de cassation a, par arrêt du 9 mars 2022, cassé et 
annulé cet arrêt et renvoyé la cause et les parties devant la chambre de l’instruction.

 6. Entre-temps, par requête du 3 février 2022, M. [I], se disant victime de conditions 
de détention inhumaines et dégradantes à la maison d’arrêt d’[Localité 1], a, sur le fon-
dement de l’article 803-8 du code de procédure pénale, saisi le juge des libertés et de 
la détention aux fins de voir ordonner une vérification de ses conditions de détention.

 7. Par ordonnance du 11 février 2022, le juge des libertés et de la détention a déclaré 
sa requête irrecevable.

 8. M. [I] a relevé appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité du pourvoi

 9. Il y a lieu de considérer, qu’à défaut de texte législatif contraire, l’ordonnance 
du président de la chambre de l’instruction statuant sur une requête portant sur les 
conditions de détention d’une personne placée en détention provisoire entre dans les 
prévisions de l’article 567 du code de procédure pénale.

 10. Dès lors, le pourvoi formé contre une telle décision est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen reproche à l’ordonnance attaquée de mentionner que les réquisitions 
du procureur général ont été notifiées au requérant et à son avocat par télécopie du 
24  février 2022, alors que M. [I] n’a jamais reçu notification de ces réquisitions et 
que son avocat, M. [L] [N], par télécopie du 18 janvier 2022, a fait connaître au pro-
cureur de la République qu’il n’assurait plus sa défense ; la présidente de la chambre 
de l’instruction, qui n’a pas mis le requérant en mesure d’apporter ses éléments de 
preuve, tout en constatant par les éléments de la procédure qu’il ne pouvait bénéficier 
en détention des soins dentaires appropriés à son état, ce qui était de nature à faire 
conclure à une détention contraire à la dignité de la personne, a méconnu les articles 
préliminaire et 593 du code de procédure pénale. 
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 Réponse de la Cour

 12. Il résulte de l’examen des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le 
contrôle, que, dans le cadre de l’examen de l’appel du requérant devant la présidente 
de la chambre de l’instruction, les réquisitions du procureur général ont été adressées 
pour notification le 24 février 2022 à l’avocat de M. [I], désigné par déclaration au 
greffe de l’établissement pénitentiaire depuis le 25 novembre 2021.

 13. En cet état, les réquisitions du procureur général n’avaient pas à être adressées à 
M. [I], dès lors qu’il était assisté par un avocat.

 14. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen reproche à l’ordonnance attaquée d’avoir dit mal fondé l’appel de 
l’ordonnance ayant déclaré la requête tendant à l’examen des conditions de détention 
irrecevable, alors que la présidente de la chambre de l’instruction, qui a motivé sa dé-
cision notamment sur les éléments du rapport du chef d’établissement en date du 7 fé-
vrier 2022, devait constater que la requête avait été déclarée implicitement recevable 
par le juge des libertés et de la détention qui avait fait procéder à des investigations par 
le directeur de la maison d’arrêt, conformément aux dispositions de l’article 803-8, I, 
alinéa 4, du code de procédure pénale ; la présidente de la chambre de l’instruction, 
qui a en conséquence entaché sa décision d’une contradiction de motifs, a méconnu 
l’article 593 du code de procédure pénale.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 803-8, I, alinéas 2 et 4, du code de procédure pénale : 

 16. Selon ce texte, le juge des libertés et de la détention déclare recevable la re-
quête portant sur l’examen des conditions de détention si les allégations de conditions 
contraires à la dignité de la personne humaine y figurant sont circonstanciées, per-
sonnelles et actuelles, de sorte qu’elles constituent un commencement de preuve de 
ce que ces conditions de détention ne respectent pas la dignité de la personne. Cette 
disposition vise à permettre le recours effectif et préventif exigé par la Convention 
européenne des droits de l’homme tout en le réservant aux situations dont la descrip-
tion par le requérant convainc le juge de faire usage de ses pouvoirs de vérification.

 17. Ce n’est que si le juge estime la requête recevable qu’il fait procéder aux vérifica-
tions nécessaires et recueille les observations de l’administration pénitentiaire.

 18. Il en résulte que, pour apprécier la recevabilité de la requête, le juge ne peut se 
fonder sur des observations de l’administration pénitentiaire qui lui ont été transmises 
avec celle-ci et qui répondent aux allégations qu’elle contient.

 19. Selon les éléments du dossier, la requête et les pièces de M. [I] ont été transmises 
au juge des libertés et de la détention avec un rapport du chef de l’établissement péni-
tentiaire répondant aux allégations de conditions indignes de détention de l’intéressé 
et joignant à l’appui documents et photographies.

 20. Pour confirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention ayant déclaré 
irrecevable la requête de M. [I], l’ordonnance attaquée énonce que les allégations fi-
gurant dans cette requête sont contredites par les éléments de ce rapport, parfaitement 
étayés par les pièces qui y sont jointes.
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 21. En statuant ainsi, la présidente de la chambre de l’instruction a méconnu le texte 
susvisé et le principe ci-dessus énoncé.

 22. La cassation est dès lors encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 3 mars 2022, et 
pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la juridiction du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
du président de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention 
en marge ou à la suite de l’ordonnance annulée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Quin-
tard -

Textes visés : 
Article 567 du code de procédure pénale ; article 803-8, I, alinéas 2 et 4, du code de procédure 
pénale.

Crim., 11 mai 2022, n° 22-81.213, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ordonnance de mise en accusation – Effets – Ordonnance de refus 
de prolongation de la détention provisoire – Appel du ministère 
public – Appel devenu sans objet.

Est devenu sans objet l’appel interjeté, par le procureur de la République, contre l’ordonnance du juge des liber-
tés et de la détention ayant refusé de prolonger la détention provisoire du mis en examen et l’ayant placé sous 
contrôle judiciaire, dès lors que sa mise en accusation ultérieure a nécessairement entrainé la caducité de ladite 
ordonnance.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, 3e section, en date du 25 jan-
vier 2022, qui, dans la procédure suivie contre M. [J] [L] des chefs de vol avec arme, 
arrestation, enlèvement, détention ou séquestration arbitraires, en récidive, a dit sans 
objet l’appel du ministère public de l’ordonnance du juge des libertés et de la déten-
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tion ayant refusé de prolonger la détention provisoire de M. [L] et l’ayant placé sous 
contrôle judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [J] [L] a été placé en détention provisoire le 17 janvier 2021.

 3. Par une ordonnance du 10 janvier 2022, le juge des libertés et de la détention a 
refusé de prolonger sa détention provisoire et l’a placé sous contrôle judiciaire.

 4. M. [L] a été mis en accusation et renvoyé devant une cour d’assises par une ordon-
nance du juge d’instruction du 12 janvier 2022.

 5. Dans cette ordonnance, le magistrat instructeur a dit qu’aux termes de l’article 181, 
alinéa 5, du code de procédure pénale, le contrôle judiciaire de M. [L] continuera à 
produire ses effets jusqu’à son jugement par la cour d’assises.

 6. Le 10 janvier 2022, le procureur de la République a interjeté appel de l’ordonnance 
rendue le même jour.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il méconnaît les articles 181, 185, 591 et 
593 du code de procédure pénale, en ayant déclaré sans objet l’appel du ministère pu-
blic interjeté contre l’ordonnance de refus de prolongation de la détention provisoire 
et de placement sous contrôle judiciaire de M. [L], alors :

 1°/ qu’en interjetant appel de cette ordonnance, le procureur de la République, qui 
peut former appel contre toute ordonnance du juge des libertés et de la détention, a 
porté le contentieux de la prolongation de la détention provisoire de M. [L] devant 
la chambre de l’instruction à laquelle il appartenait de statuer sur toutes les questions 
qui lui étaient ainsi dévolues ;

 2°/ que le contrôle judiciaire, ordonné par la décision déférée, a continué à produire 
ses effets lorsque l’ordonnance de mise en accusation a été rendue le 12 janvier 2022 et 
ne résulte ainsi d’aucune autre décision que celle déférée à la chambre de l’instruction 
cette juridiction ne pouvait ainsi être empêchée de statuer sur le refus de prolongation 
de la détention provisoire résultant de la même ordonnance déférée.

 Réponse de la Cour

 8. Pour dire qu’est devenu sans objet l’appel interjeté par le procureur de la Répu-
blique contre l’ordonnance du 10 janvier 2022 par laquelle le juge des libertés et de 
la détention a refusé de prolonger la détention provisoire de M. [L] et l’a placé sous 
contrôle judiciaire, l’arrêt attaqué énonce que par ordonnance du 12 janvier 2022, le 
juge d’instruction a décidé la mise en accusation de M. [L].

 9. Les juges ajoutent qu’il résulte de cette mise en accusation que la mesure de sûreté 
en cours, lors de cette décision, continue à recevoir application par le seul effet de la 
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loi, sans que l’appel du procureur de la République permette à la cour, par infirmation 
de l’ordonnance refusant de prolonger la détention provisoire de M. [L] et le plaçant 
sous contrôle judiciaire, de substituer à cette dernière mesure la détention provisoire 
prolongée, avec le retour aux effets du mandat de dépôt.

 10. En se déterminant ainsi, et dès lors que la mise en accusation de M. [L] a nécessai-
rement entraîné la caducité de l’ordonnance dont le procureur de la République a fait 
appel, la cour d’appel a fait une exacte application des textes visés au moyen.

 11. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général : M. Chauvelot -

Textes visés : 
Articles 181, 185, 591 et 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de l’ordonnance de mise en accusation sur la détention provisoire, à rapprocher : 
Crim., 18 juin 2019, pourvoi n° 19-82.358, Bull. crim 2019, n° 120 (non-lieu à statuer).

INSTRUCTION

Crim., 31 mai 2022, n° 22-81.459, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Décision de prolongation – Débat 
contradictoire – Demande de renvoi – Réquisitions du ministère 
public – Droits de la défense – Parole en dernier du mis en examen 
ou de son conseil – Défaut – Effets.

Il se déduit des articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme que la personne qui compa-
raît devant le juge des libertés et de la détention dans le cadre d’un débat contradictoire en matière de détention 
provisoire, ou son avocat, doivent avoir la parole les derniers. Lorsque le ministère public est entendu, au cours 
du débat contradictoire, sur une demande de renvoi présentée par la personne mise en examen ou son avocat, 
ceux-ci doivent pouvoir prendre à nouveau la parole après les réquisitions sur cette demande. Lorsque tel n’est 
pas le cas, la nullité du débat contradictoire qui en résulte relève de l’article 802 du code de procédure pénale.
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L’existence d’un grief n’est établie que si la personne mise en examen, qui n’a pas eu la parole en dernier 
sur sa demande de renvoi, après les réquisitions du ministère public, a subi un préjudice, lequel doit résulter de 
l’irrégularité elle-même. Hormis le cas où, aucun renvoi n’étant possible en raison de la date d’expiration du 
mandat de dépôt, un tel préjudice est exclu, il appartient à la chambre de l’instruction de rechercher, en premier 
lieu, si, dans son mémoire devant la chambre de l’instruction, la personne détenue a allégué qu’elle aurait été en 
mesure d’opposer au ministère public une argumentation opérante puis, en second lieu, si l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention répond à cette argumentation.

Doit être approuvé l’arrêt qui, pour écarter l’exception de nullité de l’ordonnance du juge des libertés et de la dé-
tention prise de ce qu’en ne donnant pas la parole en dernier à la personne mise en examen après les réquisitions 
du ministère public sur sa demande de renvoi, la décision du juge lui a causé un grief, énonce que l’irrégularité 
constatée n’a pas porté atteinte aux droits de l’intéressé auquel il a été dit qu’il pouvait produire la pièce qu’il 
souhaitait remettre pendant le temps du délibéré. N’est en effet pas opérante l’argumentation selon laquelle 
la personne mise en examen aurait pu soutenir que l’administration pénitentiaire refuserait de transmettre ce 
document, dès lors que l’article 40 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 dispose que ne peuvent être 
ni contrôlées ni retenues les correspondances échangées entre les personnes détenues et les autorités judiciaires.

M. [Y] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Lyon, en date du 27 janvier 2022, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants et sur les armes, association de 
malfaiteurs et blanchiment, en récidive, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [Z] a été mis en examen, le 30 avril 2021, des chefs susvisés.

 3. Le débat contradictoire en vue du renouvellement de sa détention provisoire, fixé 
initialement au 14 décembre 2021, s’est tenu le 27 décembre suivant, en visioconfé-
rence. 

 4. Lors de la tenue dudit débat, l’avocat du demandeur a formulé une demande de 
renvoi en indiquant que M. [Z] souhaitait comparaître et remettre au juge une pro-
messe d’embauche.

 5. Après avoir entendu le ministère public et sans rendre la parole à la défense, le juge 
des libertés et de la détention a rejeté la demande de renvoi, indiquant que l’intéressé 
pourrait adresser la promesse d’embauche au greffe avant le 28 décembre 2021 à 12 
heures.

 6. Par ordonnance du 28 décembre 2021, le juge des libertés et de la détention a pro-
longé la détention provisoire de M. [Z].

 7. M. [Z] a interjeté appel de cette décision.

Le ministère public a interjeté appel incident. 
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen 

 8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les moyens de nullité soulevés 
par M. [Z] et confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolon-
geant sa détention provisoire, alors :

 « 1°/ que pour déterminer si la circonstance que, devant le juge des libertés et de 
la détention, le mis en examen n’ait pas eu la parole en dernier après les réquisitions 
du ministère public sur sa demande de renvoi lui a causé un grief, il appartient à la 
chambre de l’instruction de rechercher, en premier lieu, si dans son mémoire devant 
la chambre de l’instruction, la personne détenue a allégué qu’elle aurait été en mesure 
d’opposer au ministère public une argumentation opérante puis, en second lieu, si 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention répond à cette argumentation ; 
qu’au cas d’espèce, dans son mémoire devant la chambre de l’instruction, M. [Z] fai-
sait valoir que s’il avait pu répliquer au ministère public qui avait requis le rejet de sa 
demande de renvoi sous la réserve qu’il puisse produire sa promesse d’embauche en 
délibéré, il aurait pu démontrer que cette solution n’était pas satisfaisante en ce qu’elle 
le mettait dans la dépendance de l’administration pénitentiaire pour l’envoi de cette 
pièce, ce qui n’était pas le cas dans le cas d’un renvoi ; qu’en affirmant, pour rejeter 
la demande d’annulation du débat contradictoire résultant de ce que M. [Z] n’a pas 
eu la parole après le ministère public, qu’ «  il n’est pas justifié d’un grief qui aurait 
porté atteinte aux droits de Monsieur [Z] auquel il a été dit qu’il pouvait produire la 
pièce qu’il souhaitait remettre pendant le temps du délibéré », quand le grief, dûment 
formulé dans le mémoire devant la chambre de l’instruction et auquel le juge des 
libertés et de la détention n’a pas répondu, résultait du fait que M. [Z] n’avait pas été 
en mesure de démontrer que la solution proposée par le ministère public (le refus de 
renvoi avec autorisation de produire la promesse d’embauche en délibéré) l’exposait, 
à la différence d’un renvoi, au risque que cette promesse ne soit pas adressée à temps 
par l’administration pénitentiaire au juge des libertés et de la détention, risque qui 
devait se réaliser et conduire à la prolongation de sa détention provisoire, la chambre 
de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 5 et 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 145, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ qu’en affirmant, pour dénier tout grief subi par M. [Z] du fait de l’impossibili-
té de prendre la parole pour répliquer aux réquisitions du ministère public, que « le 
simple argument selon lequel le conseil de l’intéressé n’a pas été mis en mesure de 
convaincre le juge alors qu’il s’était déjà largement expliqué sur sa demande de renvoi 
en la présentant éta[it] insuffisant à caractériser le grief qu’il invoque », quand le grief 
invoqué par M. [Z] ne tenait pas dans l’impossibilité de réitérer sa demande de renvoi, 
mais de répliquer aux réquisitions du ministère public tendant au rejet de la demande 
de renvoi avec possibilité de production de la promesse d’embauche en délibéré, pour 
montrer les inconvénients d’une telle solution au regard de la transmission effective 
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de la promesse d’embauche, la chambre de l’instruction a violé les articles 5 et 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 145, 591 et 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Il se déduit des articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 
que la personne qui comparait devant le juge des libertés et de la détention dans le 
cadre d’un débat contradictoire en matière de détention provisoire, ou son avocat, 
doivent avoir la parole les derniers.

 11. Il en résulte que lorsque le ministère public est entendu, au cours du débat contra-
dictoire, sur une demande de renvoi présentée par la personne mise en examen ou son 
avocat, ceux-ci doivent pouvoir prendre à nouveau la parole après les réquisitions sur 
cette demande. Lorsque tel n’est pas le cas, la nullité du débat contradictoire qui en 
résulte relève de l’article 802 du code de procédure pénale.

 12. L’existence d’un grief est établie lorsque le fait que la personne mise en examen 
n’ait pas eu la parole en dernier sur sa demande de renvoi, après les réquisitions du 
ministère public, lui a occasionné un préjudice. Ce préjudice doit résulter de cette 
irrégularité elle-même. Il ne peut dès lors être caractérisé par le seul refus du juge des 
libertés et de la détention de faire droit à la demande de renvoi. 

 13. La Cour de cassation juge que l’existence d’un préjudice doit être exclue s’il ré-
sulte des pièces de la procédure qu’aucun renvoi n’était possible en raison de la date 
d’expiration du mandat de dépôt. Dans les autres hypothèses, il appartient à la chambre 
de l’instruction de rechercher, en premier lieu, si dans son mémoire devant la chambre 
de l’instruction, la personne détenue a allégué qu’elle aurait été en mesure d’opposer 
au ministère public une argumentation opérante puis, en second lieu, si l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention répond à cette argumentation (Crim., 8 mars 
2022, pourvoi n° 21-87.213, publié au Bulletin).

 14. Pour écarter l’exception de nullité de l’ordonnance du juge des libertés et de la 
détention prise de ce qu’en ne donnant pas la parole en dernier à la personne mise 
en examen après la prise de parole du ministère public sur sa demande de renvoi, la 
décision du juge a causé un grief à M. [Z], l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte du pro-
cès-verbal de débat contradictoire qu’en violation des articles 5 et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et 145 du code de procédure pénale, la parole n’a 
pas été donnée en dernier à la personne mise en examen. 

 15. Les juges ajoutent que, pour autant, il n’est pas justifié que cette irrégularité aurait 
porté atteinte aux droits de l’intéressé auquel il a été dit qu’il pouvait produire la pièce 
qu’il souhaitait remettre pendant le temps du délibéré, le simple argument selon lequel 
le conseil de M. [Z] n’a pas été mis en mesure de convaincre le juge alors qu’il s’était 
déjà largement expliqué sur sa demande de renvoi en la présentant, étant insuffisant à 
caractériser le grief qu’il invoque.

 16. En prononçant ainsi, par des motifs dont il résulte qu’elle a retenu que l’argu-
mentation que l’intéressé alléguait n’avoir pas pu développer n’était pas opérante, la 
chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 17. En effet, pour s’opposer au rejet de sa demande de renvoi, rejet requis par le mi-
nistère public au motif que la personne mise en examen pourrait faire parvenir au 
juge des libertés et de la détention, dans le temps du délibéré, la promesse d’embauche 
dont elle se prévalait, modalité que le juge a admise avant de procéder immédiatement 
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au débat contradictoire, l’intéressé n’aurait pu utilement soutenir que l’administration 
pénitentiaire refuserait de transmettre ce document, alors qu’il résulte de l’article 40 de 
la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 que ne peuvent être ni contrôlées ni retenues 
les correspondances échangées entre les personnes détenues et les autorités judiciaires.

 18. Le moyen ne peut qu’être écarté. 

 19. Par ailleurs, l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des 

 articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 145, 591, 593 et 802 
du code de procédure pénale ; article 40 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009.

Rapprochement(s) : 
Crim., 8 mars 2022, pourvoi n° 21-87.213, Bull. crim. 2022 (rejet), et l’arrêt cité.

Crim., 11 mai 2022, n° 21-85.420, (B), FRH

– Cassation par voie de retranchement sans renvoi –

 ■ Saisie – Pouvoirs des juridictions d’instruction – Ordonnance de 
destruction ou de remise à l’AGRASC – Appel – Chambre de 
l’instruction – Pouvoirs – Exclusion – Restitution.

En cas d’appel de l’ordonnance de destruction, ou de remise à l’AGRASC aux fins d’aliénation ou d’affecta-
tion de biens meubles placés sous main de justice, rendue par le juge d’instruction, la chambre de l’instruction 
n’a pas le pouvoir de statuer sur la restitution des biens objet de ces décisions.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui, après avoir infirmé l’ordonnance rendue par le 
juge d’instruction de remise d’un véhicule automobile à l’AGRASC aux fins d’affectation à un service de 
police judiciaire, en ordonne la restitution à l’appelant.

Le procureur général près la cour d’appel de Bordeaux a formé un pourvoi contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 9 septembre 
2021, qui, dans l’information suivie contre M.  [S] [V] des chefs d’escroquerie en 
bande organisée, transport, détention et mise en circulation de monnaie ayant cours 
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légal contrefaisante ou falsifiée et association de malfaiteurs, a infirmé l’ordonnance de 
remise à l’AGRASC rendue par le juge d’instruction et ordonné la restitution.

 Par ordonnance en date du 30 novembre 2021, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt et des pièce de la procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 3  mai 2021, le juge d’instruction a ordonné la remise à 
l’AGRASC aux fins d’affectation à la direction territoriale de la police judiciaire de 
[Localité 1] d’un véhicule automobile Volvo V40 et de ses accessoires appartenant à 
M. [S] [V]. 

 3. L’avocat de ce dernier a interjeté appel de la décision. 

 Examen des moyens 

 Sur le moyen soulevé d’office et mis dans le débat

 Vu les articles 99 et 99-2 du code de procédure pénale : 

 4. Il résulte du second de ces textes que les décisions de destruction, ou de remise à 
l’AGRASC aux fins d’aliénation ou d’affectation de biens meubles placés sous main 
de justice, rendues par le juge d’instruction, sont notifiées au ministère public, aux 
parties intéressées et, s’ils sont connus, au propriétaire ainsi qu’aux tiers ayant des droits 
sur le bien, qui peuvent les déférer à la chambre de l’instruction dans les conditions 
prévues aux cinquième et sixième alinéas de l’article 99.

 5. Ce texte ne prévoit pas, contrairement à l’article 41-5 du code de procédure pé-
nale applicable pendant l’enquête ou lorsqu’aucune juridiction n’a été saisie ou que 
la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur le sort des scellés, qu’à 
l’occasion de leur recours ces personnes peuvent demander la restitution des biens 
saisis ni que la chambre de l’instruction peut en ordonner d’office la restitution. 

 6. Par ailleurs, le deuxième alinéa du premier de ces textes donne compétence à la 
chambre de l’instruction pour directement statuer sur les requêtes en restitution seu-
lement lorsque la requête a été formée conformément à l’avant-dernier alinéa de l’ar-
ticle 81 du même code et que le juge d’instruction s’est abstenu de statuer dans le délai 
d’un mois, le requérant pouvant alors saisir directement le président de la chambre de 
l’instruction qui statue conformément aux trois derniers alinéas de l’article 186-1 de 
ce code.

 7. Enfin, interpréter l’article 99-2 du code de procédure pénale comme permettant 
à l’appelant des décisions de destruction, ou de remise à l’AGRASC aux fins d’alié-
nation ou d’affectation de biens meubles placés sous main de justice, rendues par le 
juge d’instruction, de saisir la chambre de l’instruction d’une demande de restitution 
des biens objet de ces décisions, porterait atteinte aux droits des parties intéressées, 
lesquelles s’entendent des personnes à qui la restitution est susceptible de faire grief 
(Crim., 8 juillet 1997, pourvoi n° 96-84.306, Bull. crim. 1997, n° 268), à qui les déci-
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sions de restitution rendues par le juge d’instruction doivent être notifiées et qu’elles 
peuvent déférer à la chambre de l’instruction en application de l’article 99 du code de 
procédure pénale. 

 8. Il s’en déduit qu’en cas d’appel de l’ordonnance de destruction, ou de remise à 
l’AGRASC aux fins d’aliénation ou d’affectation de biens meubles placés sous main 
de justice, rendue par le juge d’instruction, la chambre de l’instruction n’a pas le pou-
voir de statuer sur la restitution des biens objet de ces décisions. 

 9. En l’espèce, après avoir infirmé l’ordonnance de remise à l’AGRASC rendue par le 
juge d’instruction en raison de l’atteinte disproportionnée portée au droit de propriété 
de M. [V], l’arrêt retient qu’il convient d’en ordonner la restitution à l’intéressé. 

 10. En se déterminant ainsi, alors que, saisie de l’unique objet du recours formé contre 
une ordonnance de remise à l’AGRASC aux fins d’affectation, elle ne pouvait pas 
prononcer sur la demande de restitution dont l’avait saisie le demandeur, la chambre 
de l’instruction a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé. 

 11. La cassation est par conséquent encourue de ce chef. 

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 9  septembre 2021, en ses 
seules dispositions ayant ordonné la restitution du véhicule Volvo V40 et de ses acces-
soires, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Ascensi - Avocat général : Mme Bellone -

Textes visés : 

Articles 99 et 99-2 du code de procédure pénale.
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JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 17 mai 2022, n° 21-85.246, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Débats – Intervention – Représentant de la DIRECCTE – Serment – 
Nécessité – Défaut – Qualité pour intervenir (non).

Une administration, fût-elle à l’origine des poursuites, ne peut, hors les cas où la loi le prévoit expressément, être 
considérée comme une partie intervenante au procès pénal.

Méconnaît ce principe la cour d’appel qui entend sans prestation de serment le représentant de la DIRECCTE.

Dès lors qu’il n’est procédé à des auditions sur procès-verbal, ainsi que le prévoit l’article L. 8271-6-1 du 
code du travail, mais à un simple recueil sommaire de déclarations, le recours à un interprète assermenté prévu 
par l’article L. 8271-3 du même code pour l’audition des personnes ne parlant pas le français en matière de 
contrôle de la réglementation sur la main d’oeuvre étrangère constitue une faculté laissée à l’appréciation des 
agents de contrôle.

Ne sont pas tenus de saisir l’autorité nationale étrangère compétente d’une demande de retrait de certificats A1 
qu’elle n’a pas émis les juges du fond qui, analysant souverainement les pièces de la procédure, concluent que 
lesdits certificats produits sont des faux matériels.

La société [5] et M. [L] [B] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Lyon, 7e chambre, en date du 30 juin 2021, qui, pour travail dissimulé, a condamné, 
la première à 25 000 euros d’amende, le second à huit mois d’emprisonnement avec 
sursis et 10 000 euros d’amende. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Selon un procès-verbal établi par la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes et 
l’URSSAF Rhône-Alpes le 23 juin 2017, des contrôles de l’inspection du travail ont 
été effectués en 2016, à la suite d’une déclaration préalable de détachement de travail-
leurs auprès de la société [5], dont M. [B] est le directeur général, pour des chantiers 
sur lesquels cette société est intervenue en tant qu’entreprise principale. 

 3. Sur la base de ce procès-verbal, la société [5] et M. [B], notamment, ont été direc-
tement cités devant le tribunal correctionnel du chef de travail dissimulé par dissimu-
lation d’emplois salariés et pour s’être soustraits aux déclarations auprès des organismes 
sociaux et fiscaux au moyen d’un montage juridique frauduleux en ayant recours à des 
entreprises sous-traitantes, les sociétés portugaises [4], [3] et [2]. 
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 4. Par jugement du 14 mars 2019, le tribunal correctionnel a rejeté les exceptions de 
nullité soulevées, déclaré les prévenus coupables, condamné M. [B] à huit mois d’em-
prisonnement avec sursis et 10 000 euros d’amende et la société [5] à 25 000 euros 
d’amende et a prononcé sur les intérêts civils. 

 5. Les prévenus ont relevé appel de cette décision.

Le ministère public a interjeté appel incident. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen 

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de 
nullité soulevées, a déclaré la société [5] et M. [B] coupables d’exécution d’un travail 
dissimulé commis à l’égard de plusieurs personnes et a statué sur la peine, alors :

 « 1°/ que les procès-verbaux d’infractions doivent faire en eux-mêmes la preuve de 
leur régularité ; que les personnes qui les ont dressés, qui ne peuvent être entendues à 
l’audience qu’en qualité de témoin sur les faits reprochés au prévenu, sur sa personna-
lité ou sa moralité, ne peuvent donc présenter des observations en réponse aux moyens 
de nullité dirigés contre ces actes de la procédure pour préciser les circonstances dans 
lesquels ils ont été rédigés ; que l’arrêt attaqué énonce que « M. [E] [U], représentant 
la DIRECCTE, partie intervenante, a répondu » aux moyens de nullité soulevés par 
les prévenus à l’encontre du procès-verbal dressé par l’inspection du travail et servant 
de base aux poursuites pénales ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 
préliminaire, 429, 431 et 444 du code de procédure pénale, et l’article 6 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que l’arrêt attaqué n’indique pas que M. [U], représentant la DIRECCTE, par-
tie intervenante, aurait prêté le serment de témoin avant de répondre aux moyens de 
nullité soulevés par les prévenus à l’encontre du procès-verbal servant de base aux 
poursuites pénales ; que cette audition irrégulière a eu nécessairement une influence 
sur la décision rejetant ces exceptions de nullité ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé les articles préliminaire, 444 et 446 du code de procédure pénale et l’article 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 3°/ qu’il résulte de l’arrêt attaqué que la cour d’appel s’est fondée, pour rejeter les 
exceptions de nullité des prévenus, sur une note rédigée par la DIRECCTE dans le 
cadre des débats devant le tribunal correctionnel  ; qu’en se fondant sur cette note, 
qui constitue la déposition écrite d’une personne qui ne pouvait être entendue qu’en 
qualité de témoin, et qui ne l’a été ni devant le tribunal ni devant la cour d’appel, la 
cour d’appel a violé les articles préliminaire, 446 et 452 du code de procédure pénale 
et l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 8. Il résulte des mentions de l’arrêt attaqué que M. [U], représentant de la DIREC-
CTE, est intervenu à l’audience en qualité de partie intervenante et a présenté ses 
observations, les juges relevant en outre que dans le cadre des débats devant le tribunal 
correctionnel, la DIRECCTE a rédigé une note pour expliquer les circonstances du 
recueil des déclarations des salariés auditionnés. 

 9. C’est à tort que la cour d’appel a entendu sans prestation de serment le représentant 
de la DIRECCTE, dès lors qu’une administration, fût-elle à l’origine des poursuites, 
ne peut, hors les cas où la loi le prévoit expressément, être considérée comme une 
partie intervenante au procès pénal.

 10. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure, dès lors qu’il n’est pas établi que, pour 
écarter les exceptions de nullité soulevées, les juges se soient fondés sur les déclarations 
faites par ce fonctionnaire. 

 11. Par ailleurs, la validité d’un document versé aux débats n’est pas soumise à la 
condition que ledit document ne soit pas établi par une personne qui, si elle était 
entendue oralement, le serait en qualité de témoin, de sorte que les juges du second 
degré ont pu souverainement en apprécier l’intérêt et la portée. 

 12. Le moyen doit être écarté. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le troisième moyen de cassation critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les 
exceptions de nullité soulevées, a déclaré la société [5] et M. [B] coupables d’exécution 
d’un travail dissimulé commis à l’égard de plusieurs personnes et a statué sur la peine, 
alors «  que les procès-verbaux des inspecteurs du travail n’ont de valeur probante 
que pour ce qu’ils ont personnellement vu, entendu ou constaté ; que dès lors, s’ils 
ne peuvent pas personnellement comprendre les déclarations faites par des personnes 
qui ne s’expriment pas en français, les inspecteurs du travail doivent recueillir ces 
déclarations avec l’assistance d’un interprète assermenté ; qu’en retenant, pour refuser 
d’annuler le procès-verbal du 27 juin 2017 relatant les auditions par des inspecteurs 
du travail de personnes ne s’exprimant pas en français, que d’autres ouvriers présents 
sur les chantiers concernés les auraient assistés pour la traduction de ces déclarations, 
et qu’il n’était donc pas nécessaire qu’ils aient eu recours à des interprètes assermentés, 
la cour d’appel a violé l’article L. 8271-6-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 14. Pour écarter le moyen de nullité pris de l’absence d’interprète lors d’auditions 
menées par les inspecteurs du travail, l’arrêt attaqué, se référant à l’article L. 8271-3 
du code du travail, ainsi qu’à l’instruction de la direction générale du travail (DGT) 
n° 11 sur les procès-verbaux de l’inspection du travail en date du 12 septembre 2012, 
énonce, notamment, que les appelants font valoir que la présence d’un interprète est 
considérée comme une garantie élémentaire du procès équitable, et ressort du principe 
de loyauté dans le recueil des preuves, et que, dans le procès-verbal du 23 juin 2017, 
il n’était pas précisé quels salariés parlaient couramment le français et qui aurait servi 
d’interprète pour ceux ne parlant pas cette langue. 
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 15. Les juges retiennent, sur la base de la note produite par la DIRECCTE devant le 
tribunal correctionnel, que ceux des salariés portugais n’ayant pas une connaissance 
suffisante de la langue française ont été assistés d’interprètes choisis parmi les per-
sonnes bilingues, en l’espèce M. [K] sur le chantier de la grande Halle le 19 juillet 
2016, M. [O], conducteur de travaux, sur le chantier [P] le 12 août 2016, et M. [H] 
[W] sur le chantier LGH le 18 octobre 2016, les agents de contrôle étant accompagnés 
d’un interprète assermenté lors du contrôle sur le lieu d’hébergement. 

 16. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision pour les motifs qui 
suivent. 

 17. D’une part, dès lors qu’il n’a pas été procédé à des auditions sur procès-verbal 
des salariés présents sur les chantiers, ainsi que le prévoit l’article L. 8271-6-1 du code 
du travail, mais à un simple recueil sommaire de leurs déclarations, le recours à un 
interprète assermenté prévu par l’article L. 8271-3 du même code pour l’audition 
des personnes ne parlant pas le français pour le contrôle de la réglementation sur la 
main d’oeuvre étrangère constituait une faculté laissée à l’appréciation des agents de 
contrôle. 

 18. D’autre part, les prévenus n’ont pas mis en cause l’impartialité des employés ayant 
prêté leur concours pour traduire les échanges entre les agents de contrôle et les autres 
salariés ne parlant pas le français.

 19. Le moyen ne peut qu’être rejeté. 

 Sur le quatrième moyen 

 Enoncé du moyen

 20. Le quatrième moyen de cassation critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la 
société [5] et M. [B] coupables d’exécution d’un travail dissimulé commis à l’égard de 
plusieurs personnes et a statué sur la peine, alors « que pour condamner une personne 
pour une fraude commise concernant le détachement de travailleurs salariés au sein 
de pays membres de l’Union européenne, les juridictions de l’Etat d’accueil du dé-
tachement doivent, d’une part, caractériser la fraude, et d’autre part, s’assurer que les 
autorités de l’Etat d’origine ont été saisies d’une demande de réexamen ou de retrait 
des certificats présumés frauduleux, et soit y ont répondu de manière favorable soit 
se sont abstenues d’y donner suite dans un délai raisonnable ; qu’en condamnant la 
société [5] et son dirigeant pour travail dissimulé, après avoir constaté que les autorités 
portugaises n’avaient pas réexaminé les certificats A1 produits pour justifier du déta-
chement des salariés de la société [2] ayant travaillé sur les chantiers de la société [5], au 
motif inopérant que ces certificats auraient été frauduleux et que la société [2] ne les 
aurait pas communiqué à l’inspection du travail portugaise, quand ces circonstances ne 
dispensaient pas les autorités de l’Etat d’accueil de saisir celles de l’autorité d’origine 
d’une demande de retrait, la cour d’appel a violé les articles 12 du règlement CE n 
883/2004 du 29 avril 2004 et 5 du règlement CE n 987/2009 du 16 septembre 2009, 
L. 1262-1, L. 1262-2, L. 1262-3, L. 8221-3, L. 8221-5 et L. 8251-1 du code du travail, 
459, 485, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 21. Après avoir jugé (Crim., 18 septembre 2018, pourvoi n° 13.88-631, Bull. crim. 
2018, n° 160), conformément à la jurisprudence européenne (CJUE, 27 avril 2017, 
A-Rosa Flussschiff GmbH, C-620/15 et 6 février 2018, Ömer Altun, C-359/16) que 
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le juge national, saisi d’une poursuite pour travail dissimulé, ne peut écarter les cer-
tificats E101 devenus A1 qui lui sont produits qu’à certaines conditions, incluant la 
constatation qu’ils ont été obtenus frauduleusement et la saisine de l’institution émet-
trice, la Cour de cassation juge désormais, ainsi que l’admet la Cour de justice de 
l’Union européenne (4 mai 2020, [1] travaux publics e.a., C-17/19), qu’une telle obli-
gation ne s’impose que lorsque les poursuites ont été engagées au titre de l’omission 
d’obligations déclaratives ayant pour unique objet d’assurer l’affiliation des travailleurs 
concernés à l’une ou à l’autre branche du régime de sécurité sociale, la production 
de certificats E101 ou A1 pour certains ou tous les salariés concernés n’étant pas de 
nature à interdire à la juridiction de déclarer établis les faits fondés sur d’autres motifs 
énumérés aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du travail, qui, à eux seuls, suf-
fisent à fonder les condamnations prononcées du chef de travail dissimulé, délit défini 
de façon unitaire par l’article L. 8221-1, 1°, du même code (Crim., 12 janvier 2021, 
pourvoi n° 17.82-553, publié au Bulletin). 

 22. Pour écarter les moyens pris de la méconnaissance de la portée des certificats A1, 
l’arrêt attaqué rappelle l’état du droit antérieur à l’arrêt précité du 12 janvier 2021. 

 23. Il énonce ensuite qu’il résulte des documents produits que la société [4], qui a 
détaché une quarantaine de salariés et procédé à 167 déclarations de détachement, n’a 
pas produit ni même demandé de certificats A1, excepté pour une personne qui se 
trouvait être en réalité salariée d’une autre entité. 

 24. Il précise que les documents A1 produits par la société [2] comportent des irrégu-
larités qu’il analyse en détail, si grossières que leur authenticité est remise en question. 

 25. Les juges retiennent qu’il apparaît dans les documents fournis par les autori-
tés portugaises que la société [2] n’a pas communiqué les certificats A1 dont elle se 
prévaut à l’inspection du travail portugaise, alors même qu’elle les avait produits aux 
agents de contrôle français, donnant ainsi force et crédit aux suspicions de fraude dès 
lors que lesdites autorités n’ont pas eu à réexaminer les conditions de délivrance de 
ces documents, qui ne provenaient pas de leurs services et ne leur ont d’ailleurs pas été 
soumis par les dirigeants lors de l’enquête pour infraction aux obligations de déclara-
tions de détachement suivie à l’encontre de ladite société. 

 26. Ils concluent que ces deux sociétés n’ont pas satisfait aux obligations légales re-
latives au détachement international de salariés, et ont agi de la sorte dans le but de 
contourner les exigences réglementaires afin de simplifier la mise à disposition de leur 
personnel au profit de la société [5].

 27. En prononçant ainsi, abstraction faite du motif erroné repris au paragraphe 22, la 
cour d’appel a justifié sa décision. 

 28. En effet, les juges du fond, qui ont souverainement analysé les pièces de la pro-
cédure, ont conclu que les certificats A1 produits étaient des faux matériels, de sorte 
qu’ils n’étaient pas tenus de saisir l’autorité portugaise compétente d’une demande de 
retrait de certificats qu’elle n’avait pas émis. 

 29. En outre, et en tout de cause, les prévenus ayant été poursuivis du chef de travail 
dissimulé notamment par défaut de remise d’un bulletin de paie, défaut de déclaration 
préalable à l’embauche, mention sur le bulletin de paie d’un nombre d’heures de tra-
vail inférieur à celui réellement effectué, la production de certificats A1 pour certains 
ou tous les salariés concernés, lesdits formulaires auraient-ils été authentiques, n’était 
pas de nature à interdire à la juridiction de déclarer établis ces derniers faits. 

 30. Le moyen doit être écarté. 
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 31. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Maziau - Avocat général : M. Lemoine - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

MANDAT D’ARRET EUROPEEN

Crim., 10 mai 2022, n° 22-82.379, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Exécution – Conditions d’exécution – Respect des droits 
fondamentaux dans l’Etat d’émission – Contrôle (non).

Le principe de reconnaissance mutuelle sur lequel est fondé le système du mandat d’arrêt européen repose lui-
même sur la confiance réciproque entre les Etats membres quant au fait que leurs ordres juridiques nationaux 
respectifs sont en mesure de fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus au 
niveau de l’Union européenne, et il n’appartient par conséquent pas à l’Etat d’exécution, hors du cas d’une 
défaillance systémique ou généralisée dans l’Etat d’émission, d’assurer un contrôle du respect des droits fonda-
mentaux par ce dernier.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, pour écarter le moyen tiré de la méconnaissance du droit à un 
double degré de juridiction par la condamnation dont l’exécution est poursuivie par le mandat d’arrêt européen 
émis par les autorités judiciaires belges, énonce que la procédure en cause a été validée par la jurisprudence interne 
de l’Etat d’émission.

 ■ Exécution – Remise – Refus – Cas – Défaut de comparution 
personnelle lors du procès – Opportunité – Appréciation souveraine 
des juges du fond.

L’opportunité du refus de remise de la personne qui n’a pas comparu personnellement lors du procès à l’issu 
duquel a été prononcée la peine dont l’exécution est poursuivie par le mandat d’arrêt européen, rendu facultatif 
par l’article 695-22-1 du code de procédure pénale issu de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour 
la confiance dans l’institution judiciaire, relève de l’appréciation souveraine des juges du fond.
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M. [D] [W] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 5e section, en date du 30 mars 2022, qui a autorisé sa remise aux 
autorités judiciaires belges, en exécution de deux mandats d’arrêt européens.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Deux mandats d’arrêt européens ont été émis par les autorités judiciaires belges 
contre M. [D] [W] en exécution, respectivement, d’une peine de cinq ans d’empri-
sonnement prononcée par arrêt du 4 décembre 2020 de la cour d’appel de Liège pour 
des faits, notamment, d’extorsion et blanchiment, et d’une peine de six mois d’empri-
sonnement avec sursis pour des faits de violation du secret professionnel, dénonciation 
calomnieuse et outrage à magistrat, prononcée par arrêt du 10 octobre 2006 de la 
même cour, sursis révoqué à la suite de la première décision citée.

 3. M. [W] a été interpellé sur le territoire français et les deux mandats d’arrêt euro-
péens lui ont été notifiés.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la remise de M. [W] à l’au-
torité judiciaire du royaume de Belgique en exécution d’un mandat d’arrêt européen 
émis à son encontre le 3 février 2022 pour l’exécution d’une peine privative de liberté 
de cinq ans d’emprisonnement, fondée sur un arrêt de la cour d’appel de Liège du 
20 avril 2021 déclarant non avenue une opposition contre un arrêt du 4 décembre 
2020 des chefs d’extorsion, faux et usage de faux, blanchiment recel, blanchiment 
conversion, la peine restant à exécuter étant de mille huit cent vingt-cinq jours d’em-
prisonnement, alors :

 «  1°/ qu’il est constant que la condamnation prononcée le 4  décembre 2020 l’a 
été hors la présence de M. [W], et sans appel possible par l’effet de la loi belge ; que 
l’article 14-5° du Pacte de 1966 sur les droits civils et politiques édicte le droit a un 
double degré de juridiction en matière pénale  ; M.  [W] faisait valoir que la réfé-
rence de la décision cadre du 13 juin 2002 sur le mandat d’arrêt européen au respect 
des droits fondamentaux (paragraphe 10 du préambule à cette décision), impliquait 
le respect du pacte et de son article 14  ; qu’en se bornant à renvoyer au traité sur 
l’Union européenne, à la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à 
la Convention européenne des droits de l’homme, la chambre de l’instruction a mé-
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connu l’article 14-5° du Pacte précité, la décision-cadre du 13 juin 2002 et les droits 
de la défense ;

 2°/ qu’il est constant que M. [W] n’a pas comparu en personne lors des débats ayant 
abouti à la condamnation prononcée à son encontre le 4 décembre 2020 ; que si le 
juge français d’exécution dispose désormais de la possibilité d’accorder la remise dès 
lors que l’intéressé a été informé « dans les formes légales et effectivement de manière 
non équivoque de la date et du lieu fixés pour le procès de la possibilité qu’une dé-
cision puisse être rendue à son encontre en cas de non-comparution » (article 695-
22-1, 1°, du code de procédure pénale), cette possibilité ne peut être utilisée que si le 
défaut n’a pas placé l’intéressé de façon manifeste dans une situation disproportionnée 
face aux droits de la défense ; que faute d’avoir opéré cette recherche indispensable, la 
chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au regard de l’article 695-
22-1 du code de procédure pénale ;

 3°/ que le texte précité prévoit que l’intéressé doit avoir été informé « dans les formes 
légales et effectivement de manière non équivoque » de la date et du lieu fixés pour 
son procès ; qu’il résulte de l’arrêt attaqué lui-même que M. [W], qui n’a pas comparu 
en personne, n’a pas été cité à personne mais aurait été informé « officiellement et par 
d’autres moyens » de la date et du lieu du procès qui a mené à la décision ; que ces 
motifs imprécis ne permettent absolument pas de savoir si la double condition cumu-
lative de l’article 695-22-1 d’une convocation dans les formes légales et effectives était 
remplie, et ne permet pas à la Cour de cassation d’exercer son contrôle ; qu’en usant 
d’une possibilité de remise dont il n’est pas acquis qu’elle était légalement acquise, la 
chambre de l’instruction a violé l’article 695-22-1, 1°, du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, le juge français d’exécution ne saurait user de la faculté 
que lui ouvre ce texte lorsque le défaut (quelles qu’en soient les raisons) est combiné, 
par l’effet de la loi de l’Etat d’émission, à une absence d’appel, et en l’espèce un refus 
d’examiner à nouveau la décision sur opposition qui a été déclarée non avenue ; que 
cette double circonstance place nécessairement l’intéressé dans une situation dispro-
portionnée au regard des droits de la défense, et interdisait la remise ; que la chambre 
de l’instruction a ainsi violé le texte précité outre les droits de la défense et l’ar-
ticle 695-11 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour ordonner la remise de M. [W] aux autorités judiciaires belges, l’arrêt attaqué 
énonce qu’en application de l’article 695-22-1 du code de procédure pénale dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 applicable à l’espèce, l’ab-
sence de comparution de la personne à l’audience ayant donné lieu à sa condamnation 
est un motif facultatif de refus de remise en exécution d’un mandat d’arrêt européen.

 7. Les juges relèvent qu’il ressort de l’arrêt du 4 décembre 2020 de la cour d’appel 
de Liège que M. [W] a été informé de l’audiencement de l’affaire et a participé aux 
audiences du 13 novembre 2019, du 15 janvier 2020, du 17 février 2020 et du 26 mai 
2020, formant notamment trente-et-une requêtes aux fins de faire obstacle au juge-
ment, donnant lieu à cinq arrêts de rejet de la Cour de cassation de Belgique.

 8. Ils soulignent qu’à l’audience du 4 septembre 2020, après le rejet d’une dernière 
demande de renvoi fondée à la fois sur des motifs médicaux, sur une requête en des-
saisissement et sur une plainte déposée contre un greffier de la juridiction et un avocat 
des parties civiles, l’avocat de M. [W] s’est retiré, se déclarant sans mandat pour repré-
senter ce dernier en son absence.
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 9. Les juges ajoutent que l’opposition formée contre l’arrêt de condamnation rendu le 
4 décembre 2020 à la suite de cette audience a été déclarée irrecevable, la cour d’appel 
relevant que la demande de renvoi présentée par M. [W] était fondée sur un certificat 
médical de complaisance, que sa non-comparution n’était pas justifiée par un motif 
légitime et que l’intéressé s’était lui-même privé du droit à une procédure contradic-
toire qu’il possédait alors et pouvait aisément exercer.

 10. Ils en déduisent que M. [W] a été tenu au courant de la procédure, a été mis en 
mesure d’y participer, y a comparu pour solliciter des renvois, et a eu connaissance 
de la décision de condamnation, dont il a relevé opposition, l’arrêt du 20 avril 2021 
déclarant celle-ci irrecevable ayant fait l’objet d’un pourvoi rejeté par la Cour de cas-
sation de Belgique.

 11. Les juges ajoutent que l’impossibilité de relever appel de la décision de condamna-
tion en application de l’article 479 du code d’instruction criminelle belge a été validée 
par la jurisprudence interne belge.

 12. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu au-
cun des textes visés au moyen.

 13. En effet, en premier lieu, l’opportunité d’un refus de remise rendu facultatif par 
l’article 695-22-1 du code de procédure pénale relève de l’appréciation souveraine des 
juges du fond.

 14. En second lieu, il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne que le principe de reconnaissance mutuelle sur lequel est fondé le sys-
tème du mandat d’arrêt européen repose lui-même sur la confiance réciproque entre 
les Etats membres quant au fait que leurs ordres juridiques nationaux respectifs sont 
en mesure de fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux 
reconnus au niveau de l’Union, et qu’il n’appartient par conséquent pas à l’Etat d’exé-
cution, hors du cas d’une défaillance systémique ou généralisée dans l’Etat d’émission, 
d’assurer un contrôle du respect des droits fondamentaux par ce dernier.

 15. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 16. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Les-
clous - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 14, 5°, du Pacte de 1966 sur les droits civils et politiques ; articles 695-11 et 695-22-1 du 
code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle du respect des droits fondamentaux dans l’Etat d’émission, à rapprocher : Crim., 
20 mai 2014, pourvoi n° 14-83.138, Bull. crim. 2014, n° 135 (rejet), et l’arrêt cité.
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PRESCRIPTION

Crim., 11 mai 2022, n° 20-86.594, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Action publique – Interruption – Acte d’instruction ou de poursuite – 
Exclusion – Cas – Acte d’enquête administrative par les agents de 
l’administration des douanes.

Il résulte de l’article 7 du code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2017-242 du 
27 février 2017, que seul peut être regardé comme un acte d’instruction ou de poursuite le procès-verbal dressé 
par les agents de l’administration des douanes dans l’exercice de leurs attributions de police judiciaire et à l’effet 
de constater les infractions, à l’exclusion des actes de l’enquête administrative qui en ont constitué le prélude.

Encourt la censure l’arrêt de la cour d’appel qui énonce que le procès-verbal d’intervention et d’audition établi 
par les agents des douanes, qui constate la remise par le prévenu de différents documents permettant l’exercice 
du contrôle, est un acte interruptif de prescription, alors que ce document ne constatait aucune infraction, ni ne 
relatait aucun acte d’enquête portant sur une infraction préalablement révélée.

La société [1] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Dijon, chambre 
correctionnelle, en date du 2 juillet 2020, qui, pour infractions à la législation sur les 
contributions indirectes, l’a condamnée à des amendes et pénalités fiscales et au paie-
ment des droits fraudés.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 23  juin 2011, l’administration des douanes et des droits indirects a initié un 
contrôle sur le fondement de l’article L. 34 du livre des procédures fiscales dans les 
locaux de la société [1], spécialisée dans la fabrication et le commerce de boissons 
alcoolisées, entrepositaire agréé au sens de l’article 302 G du code général des impôts. 

 3. Le 10 septembre 2013, un procès-verbal d’infraction à la réglementation sur les 
contributions indirectes a été établi et la société [1] a été citée devant le tribunal cor-
rectionnel pour avoir en 2008, 2009, 2010 et 2011, procédé à la tenue irrégulière de 
sa comptabilité matières, liquidé de manière non conforme les droits d’accises et fait 
circuler des produits ou biens relevant de la législation des contributions indirectes 
sans documents d’accompagnement ou marque fiscale conforme. 

 4. Par jugement en date du 25 octobre 2018, le tribunal correctionnel a constaté la 
prescription de l’ensemble des faits de la prévention antérieurs au 10 septembre 2010, 
relaxé partiellement la société pour les faits de circulation de produits ou biens relevant 
de la législation des contributions indirectes sans documents d’accompagnement ou 
marque fiscale conforme et pour certains des manquements relatifs à la tenue de la 
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comptabilité matières, déclaré la prévenue coupable pour le surplus de la prévention 
et condamné celle-ci au paiement de six amendes fiscales d’un montant unitaire de 
15 euros et à deux pénalités fiscales d’un montant unitaire de 530 432 euros.

 5. La direction générale des douanes et droits indirects et la prévenue ont formé appel 
principal de cette décision, le procureur de la République, appel incident. 

 Examen des moyens 

 Sur les premier et deuxième moyens

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à retenir la pres-
cription pour l’ensemble des infractions visées par la prévention, a déclaré la société 
[1] coupable du chef de liquidation non conforme d’impôts et de taxes : accises sur 
l’alcool, boisson ou produit alcoolique pour l’ensemble de la période de prévention 
soit pour les années 2008, 2009, 2010 et 2011 et l’a condamnée au paiement de la 
somme de 1 334 664 euros au titre de la pénalité fiscale et au paiement de la somme 
de 1 334 664 euros au titre des droits fraudés, alors « que l’action fiscale en matière 
de contributions indirectes devant le juge pénal se prescrit par un délai de trois ans, 
lequel est susceptible d’être interrompu par tout acte d’instruction ou de poursuite ; 
que tel n’est pas le cas du procès-verbal d’intervention visé par l’article L. 34 du livre 
des procédures fiscales, applicable en l’absence de tout soupçon de fraude, qui se borne 
à constater la remise des documents permettant l’exercice du contrôle ; qu’en retenant 
que le procès-verbal du 23 juin 2011 constatant la remise par le prévenu de différents 
documents permettant l’exercice du contrôle prévu par l’article L. 34 du livre des 
procédures fiscales était un acte interruptif de la prescription de l’action fiscale, la cour 
d’appel a méconnu les articles L. 235, et L. 236 du livre des procédures fiscales, 7 et 
8 du code de procédure pénale, dans leur rédaction issue de la loi n° 2006-399 du 
4 avril 2006. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 7 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable à l’époque 
des faits :

 8. Il résulte de ce texte que seul peut être regardé comme un acte d’instruction ou 
de poursuite le procès-verbal dressé par les agents de l’administration des douanes 
dans l’exercice de leurs attributions de police judiciaire et à l’effet de constater les 
infractions, à l’exclusion des actes de l’enquête administrative qui en ont constitué le 
prélude. 

 9. Pour rejeter l’exception de prescription soulevée par la prévenue, l’arrêt attaqué 
retient que l’action fiscale ayant le caractère d’une action publique son régime obéit à 
celui de cette dernière chaque fois qu’il n’y est pas dérogé, l’action publique et l’action 
fiscale se prescrivant en principe conformément au droit commun.
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 10. Après avoir indiqué que le délai de prescription est susceptible d’être interrompu 
par tout acte d’instruction ou de poursuite, il énonce que sont interruptifs de pres-
cription les procès-verbaux de constat établis par l’administration des douanes dans la 
mesure où ils visent à établir l’existence d’une infraction et asseoir l’assiette des droits 
à recouvrer. 

 11. Les juges ajoutent qu’il en va ainsi également de tous les procès-verbaux por-
tant saisies de documents et auditions de sachant dès lors qu’ils émanent d’agents 
compétents et qu’en application de ces principes, sont interruptifs de prescription les 
procès-verbaux d’intervention, d’audition et de réception de documents qui ont été 
notifiés et remis en copie au cours du contrôle.

 12. Ils en déduisent qu’en l’espèce le procès-verbal du 23  juin 2011 d’audition et 
d’intervention qui constate la remise par le prévenu de différents documents permet-
tant l’exercice du contrôle est un acte interruptif de prescription et que par suite la 
période de prévention qui sera examinée pour statuer sur l’éventuelle culpabilité de la 
prévenue concernera bien les années 2008, 2009, 2010 et 2011. 

 13. En statuant ainsi la cour d’appel a méconnu le texte précité et le principe susvisé. 

 14. En effet, le procès-verbal d’intervention établi par les agents des services des 
douanes, qui ne constatait aucune infraction, ni ne relatait aucun acte d’enquête por-
tant sur une infraction préalablement révélée, n’était pas interruptif de prescription. 

 15. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Dijon, en date du 2 juillet 2020, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Dijon, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Dijon, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Pichon - Avocat général : Mme Bellone - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 7 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 21 mai 2019, pourvoi n° 18-82.574, Bull. crim. 2019, n° 97 (cassation).
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PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

Crim., 10 mai 2022, n° 21-84.951, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Masseur-kinésithérapeute – Exercice illégal de la profession – 
Cryothérapie – Définition.

Il résulte des articles R. 4321-5 et R. 4321-7 du code de la santé publique et 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 
fixant la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des médecins ou pouvant être pratiqués 
également par des auxiliaires médicaux ou par des directeurs de laboratoires d’analyses médicales non médecins 
que la cryothérapie à des fins médicales est un acte de physiothérapie dont la pratique est réservée, d’une part, 
lorsqu’elle aboutit à la destruction, si limitée soit-elle, des téguments, aux docteurs en médecine, d’autre part, 
à la condition qu’elle ne puisse aboutir à une lésion des téguments, aux personnes titulaires d’un diplôme de 
masseur-kinésithérapeute intervenant pour la mise en oeuvre de traitements sur prescription médicale.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour relaxer les prévenus du chef d’exercice illégal de la profession de mas-
seur-kinésithérapeute, se prononce par des motifs inopérants et contradictoires quant à l’absence de finalité mé-
dicale de la cryothérapie « corps entier » pratiquée dans l’établissement qu’ils dirigent.

Le [1], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Nancy, 
chambre correctionnelle, en date du 15 février 2021, qui l’a débouté de ses demandes, 
après relaxe de M. [F] [U] et Mme [G] [U] du chef d’exercice illégal de la profession 
de masseur-kinésithérapeute.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. A la suite d’un signalement du conseil départemental de l’ordre national des mé-
decins et du conseil départemental de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes, du dé-
partement de Meurthe-et-Moselle, M. [F] [U] et Mme [G] [U], gérants d’un établis-
sement pratiquant la cryothérapie, ont été poursuivis devant le tribunal correctionnel 
pour exercice illégal des professions de médecin et de masseur-kinésithérapeute, par la 
pratique de la cryothérapie « corps entier ».

 3. Les juges du premier degré les ont déclarés coupables. 

 4. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité du mémoire en défense 

 5. Le mémoire personnel en défense de M. et Mme [U] est irrecevable, en application 
de l’article 585 du code de procédure pénale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé le jugement entrepris en 
toutes ses dispositions, a relaxé M. et Mme [U] des fins de la poursuite et a déclaré 
irrecevables la constitution de partie civile du [2] et celle du conseil départemental de 
l’ordre des médecins de Meurthe-et-Moselle, alors :

 « 1°/ que par application des articles 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 et R. 4321-7 du 
code de la santé publique, la cryothérapie est un acte de physiothérapie réservé aux 
médecins et aux masseurs-kinésithérapeutes ; qu’en retenant qu’à l’exception des cas 
visés à l’article R. 4321-5 du code de la santé publique, aucun texte n’interdirait la 
pratique de la cryothérapie « corps entier » à d’autres professions que celles de médecin 
ou de masseur-kinésithérapeute, la cour d’appel a violé les articles L. 4161-1, L. 4323-
4, L. 4323-4-1, R. 4321-5, R. 4321-7 du code de la santé publique et 2 de l’arrêté du 
6 janvier 1962 ;

 2°/ qu’en relaxant M. et Mme [U] des fins de la poursuite du chef d’exercice illégal 
de la profession de masseur-kinésithérapeute et de médecin, tout en constatant que 
ceux-ci indiquaient eux-mêmes, dans leur plaquette de présentation, que les actes de 
cryothérapie «  corps entier  » pratiqués dans le centre Cryostan pouvaient soulager 
des douleurs chroniques et des états post-traumatiques par des effets antalgiques et 
anti-inflammatoires, aider à la rééducation de patients présentant une plasticité muscu-
laire et apporter des bienfaits notamment pour certaines pathologies comme l’eczéma, 
le psoriasis, les oedèmes et les inflammations, et que Mme [U] avait elle-même déclaré 
aux enquêteurs qu’elle proposait des séances de cryothérapie pour de la récupération 
sportive et pour soulager des douleurs, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, en violation des articles L. 4321-1, L. 4323-4, L. 
4323-4-1, R. 4321-1 et R. 4321-7 du code de la santé publique ;

 3°/ que le juge correctionnel, qui n’est pas lié par la qualification donnée à la préven-
tion, ne peut prononcer une décision de relaxe qu’autant qu’il a vérifié que les faits 
dont il est saisi ne sont constitutifs d’aucune infraction ; qu’il a le droit et le devoir 
de leur restituer leur véritable qualification à la condition de n’y rien ajouter ; qu’en 
relaxant les époux [U] des fins de la poursuite, tout en constatant que la présentation 
de leurs documents publicitaires pouvait « éventuellement relever de l’infraction de 
publicité mensongère », la cour d’appel, qui devait rechercher si les faits dont elle était 
saisie caractérisaient cette infraction, a violé les articles 388 et 512 du code de procé-
dure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 593 du code de procédure pénale, R. 4321-5 et R. 4321-7 du code de 
la santé publique et 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes médicaux 
ne pouvant être pratiqués que par des médecins ou pouvant être pratiqués également 
par des auxiliaires médicaux ou par des directeurs de laboratoires d’analyses médicales 
non médecins :

 7. Selon le premier de ces textes, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs 
propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.



53

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2022
Arrêts et ordonnances

 8. Il résulte des trois derniers que la cryothérapie à des fins médicales est un acte de 
physiothérapie dont la pratique est réservée, d’une part, lorsqu’elle aboutit à la des-
truction, si limitée soit-elle, des téguments, aux docteurs en médecine, d’autre part, à 
la condition qu’elle ne puisse aboutir à une lésion des téguments, aux personnes titu-
laires d’un diplôme de masseur-kinésithérapeute intervenant pour la mise en oeuvre 
de traitements sur prescription médicale.

 9. Pour infirmer le jugement et relaxer les prévenus, l’arrêt attaqué énonce que les dis-
positions des articles 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 et R. 4321-5 du code de la santé 
publique signifient que tout acte aboutissant à la destruction des téguments, c’est-à-
dire des tissus du corps humain, par l’emploi de la cryothérapie, relève du monopole 
des médecins avec une exception pour les masseurs-kinésithérapeutes, mais à condi-
tion qu’ils agissent sur prescription médicale et qu’ils participent à des traitements de 
rééducation spécifiques et limitativement énumérés.

 10. Les juges ajoutent qu’à l’exception des cas visés à l’article R. 4321-5 du code pré-
cité, aucun texte n’interdit expressément la pratique de la cryothérapie « corps entier » 
à d’autres professions que celles de médecin ou de masseur-kinésithérapeute.

 11. Ils relèvent encore que la cryothérapie « corps entier » pratiquée par les prévenus 
n’entraîne pas d’altération ou destruction des tissus et qu’il n’a été démontré ni par les 
parties civiles ni par le ministère public que les actes effectivement pratiqués avaient 
une visée thérapeutique et constituaient des actes médicaux réservés aux médecins ou 
aux masseurs-kinésithérapeutes.

 12. Ils soulignent également que, dans un rapport de 2019 commandé par les pouvoirs 
publics, l’Institut national de la santé et de la recherche médicale ([4]) indique qu’il 
n’existe en France aucun titre professionnel relatif à la cryothérapie « corps entier », 
que l’utilisation de ce terme n’est soumise à aucune condition et qu’aucun texte ne 
restreint actuellement l’exploitation des cabines de cryothérapie « corps entier » à une 
profession donnée. 

 13. Ils relèvent enfin que des documents publicitaires maladroits et manifestement 
inspirés par d’autres centres de cryothérapie laissaient penser à tort que le centre [3] 
pouvait soulager des douleurs chroniques et des états post-traumatiques par des effets 
antalgiques et anti-inflammatoires, aider à la rééducation de patients présentant une 
spasticité musculaire et apporter des bienfaits notamment pour certaines pathologies 
comme l’eczéma, le psoriasis, les oedèmes et les inflammations.

 14. En se déterminant ainsi, par des motifs, d’une part, inopérants tenant au caractère 
maladroit des mentions publicitaires, d’autre part, contradictoires avec ses constatations 
selon lesquelles Mme [U] avait déclaré proposer des séances pour soulager des dou-
leurs, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 15. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation ne porte que sur les dispositions ayant déclaré irrecevable la consti-
tution de partie civile du conseil départemental de l’ordre des masseurs-kinésithéra-
peutes de Meurthe-et-Moselle.

Les autres dispositions seront maintenues. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Nancy, en date du 15 fé-
vrier 2021, mais en ses seules dispositions ayant déclaré irrecevable la constitution de 
partie civile du conseil départemental de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes de 
Meurthe-et-Moselle, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ; 

 et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Nancy et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article 593 du code de procédure pénale ; articles R. 4321-5 et R. 4321-7 du code de la santé 
publique ; article 2 de l’arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes médicaux ne pouvant être 
pratiqués que par des médecins ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires médicaux 
ou par des directeurs de laboratoires d’analyses médicales non médecins.

Crim., 10 mai 2022, n° 21-83.522, (B), FS

– Rejet –

 ■ Médecin-chirurgien – Exercice illégal de la profession – 
Cryothérapie – Liberté d’établissement et liberté de prestation de 
services – Compatibilité.

L’article 2, 4°, de l’arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués que 
par des médecins ou pouvant être pratiqué également par des auxiliaires médicaux ou par des directeurs de labo-
ratoires d’analyses médicales non médecins, en ce qu’il réserve aux docteurs en médecine la pratique des actes de 
cryothérapie aboutissant à la destruction, si limitée soit-elle, des téguments, apporte à la liberté d’établissement 
et à la liberté de prestation de services une restriction nécessaire et proportionnée à la poursuite d’un intérêt 
impérieux de protection de la santé publique, et ne méconnaît par conséquent pas les articles 49 et 56 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés par la Cour de justice de l’Union européenne.

 ■ Médecin-chirurgien – Exercice illégal de la profession – 
Cryothérapie – Définition.
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Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour déclarer le prévenu coupable d’exercice illégal de la médecine, carac-
térise les deux branches alternatives de l’élément matériel de ce délit en énonçant que l’intéressé a fait pratiquer 
habituellement par ses salariées dépourvues de qualification médicale un procédé de cryothérapie qui, d’une part, 
était présenté dans sa communication publicitaire comme un traitement pour diverses pathologies, d’autre part, 
aboutissait à la destruction de téguments, caractérisée notamment par les brûlures aux deuxième et troisième 
degrés subies par l’un des clients, et était par conséquent inclus dans les actes réservés aux docteurs en médecine 
par l’article 2, 4°, de l’arrêté du 6 janvier 1962 précité.

M. [R] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 2-8, 
en date du 25 mai 2021, qui, pour exercice illégal de la médecine, l’a condamné à deux 
mois d’emprisonnement avec sursis et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. A la suite d’une séance de cryothérapie dispensée par l’institut de beauté exploité 
par la société [1], M. [D] [K] a subi des engelures lui ayant occasionné une incapacité 
totale de travail d’un mois et demi.

 3. L’enquête a établi que la cryothérapie était pratiquée par la société [1] en dehors de 
toute supervision médicale, par des esthéticiennes ayant seulement suivi une forma-
tion assurée par l’installateur du matériel.

 4. La société [1] et son gérant M. [R] [H] ont été poursuivis respectivement des chefs 
de blessures involontaires et d’exercice illégal de la médecine.

 5. Le conseil départemental de l’ordre des médecins de la ville de [Localité 2] s’est 
constitué partie civile.

 6. Le tribunal correctionnel a déclaré les deux prévenus coupables.

 7. M. [H] et le ministère public ont relevé appel de la décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, 
cinquième, septième et huitième branches

 8. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième, 
quatrième et sixième branches, et sur le second moyen 

 Enoncé des moyens

 9. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [H] coupable 
d’exercice illégal de la médecine et l’a condamné à deux mois d’emprisonnement avec 
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sursis, et, sur l’action civile, l’a condamné à payer diverses sommes au conseil départe-
mental de l’ordre des médecins de la ville de Paris, partie civile, alors : 

 « 1°/ que la prestation accomplie dans un but esthétique et de confort, sans visée 
thérapeutique n’est pas soumise à prescription médicale de sorte que son accomplis-
sement ne saurait constituer un exercice illégal de la médecine ; que la cour d’appel, 
en se bornant à relever que la technique de la cryothérapie ne peut être pratiquée que 
par des médecins, en application de l’article 2, 4°, de l’arrêté du 6 janvier 1962 dans sa 
rédaction issue de l’arrêté du 13 avril 2007, et que le moyen selon lequel « la pratique 
de la cryothérapie alléguée ne consisterait ?qu’en un cryosauna à but purement esthé-
tique ne saurait prospérer dès l’instant que l’appareil utilisé a vocation à délivrer, par 
injection d’azote sous forme de gaz, des températures extrêmes, soit pouvant atteindre, 
par pic, jusqu’à 190°C, voire 196°C, avec une température moyenne de la machine ? 
s’établissant, par séance, à -150°C » sans expliquer en quoi les températures extrêmes 
délivrées excluraient le but esthétique sans visée thérapeutique de la cryothérapie 
corps entier ou cryosauna, a privé sa décision de base légale au regard dudit arrêté ;

 3°/ qu’un motif inopérant équivaut à un défaut de motifs ; que la cour d’appel, en 
relevant que M. [H] s’est effectivement livré aux traitements de maladies pour avoir 
recours à des décharges de responsabilité réservées en pareil matière de soins à des pra-
ticiens ou chirurgiens, a statué par des motifs inopérants pour justifier qu’il ne s’agissait 
pas simplement d’une prestation de bien-être à but esthétique sans visée thérapeutique 
et a violé l’article 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que sont tout aussi inopérants les motifs suivant lesquels le contrat de prestation 
de service reprenait en son article 7 « contre-indications médicales » et que la société 
[1], au titre de ses arguments publicitaires se prévalait de témoignages de clients ayant 
eu recours à la cryothérapie et déclarant avoir été guéris de pathologies ; que la cour 
d’appel a encore violé l’article 593 du code précité ;

 6°/ que la cour d’appel, qui a relevé « que seul un médecin est habilité à pratiquer 
un acte de cryothérapie, ayant pour effet d’emporter la destruction des téguments, 
quelque limitée qu’elle puisse être, des téguments » ne pouvait déclarer M. [H] cou-
pable d’exercice illégal de la médecine sans constater que l’appareil utilisé par la société 
[1] aurait emporté la destruction de téguments et a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 2, 4°, de l’arrêté du 6 janvier 1962 dans sa rédaction issue de l’arrêté 
du 13 avril 2007. »

 10. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [H], sur l’action 
publique, coupable d’exercice illégal de la médecine, et l’a condamné à deux mois 
d’emprisonnement avec sursis, et, sur l’action civile, l’a condamné à payer diverses 
sommes au conseil départemental de l’ordre des médecins de la ville de Paris, partie ci-
vile, alors « qu’il résulte des articles 49 et 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE), tels qu’interprétés par la Cour de Justice de l’Union européenne 
(cf. notamment CJUE, arrêt du 19 mai 2009, Apothekerkammer des Saarlandes et 
autres, C-171/07 et C-172/07), que la liberté d’établissement et la libre prestation de 
services ne peuvent faire l’objet de restrictions justifiées par des raisons impérieuses 
d’intérêt général, que si ces mesures s’appliquent de manière non discriminatoire, sont 
propres à garantir de façon cohérente, la réalisation de l’objectif qu’elles poursuivent 
et ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre ; qu’en application des 
principes de primauté et d’effet direct du droit communautaire, il incombe au juge 
national, chargé d’appliquer les dispositions du droit communautaire, d’assurer le plein 
effet de ces normes en laissant au besoin inappliquée toute disposition contraire de la 
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législation nationale ; qu’en déclarant M. [H] coupable d’exercice illégal de la méde-
cine parce que la société [1] dont il était à l’époque le gérant, assurait une prestation 
de cryothérapie corps entier en raison de ce que cette prestation devait être encadrée 
par des médecins, voire autres professionnels de santé a écarté le moyen tiré de l’in-
conventionalité de toute interdiction de la cryothérapie quand l’Agence nationale de 
sécurité des médicaments et des produits de santé, dans son édition 2018 du guide 
« Qualification et positionnement réglementaire des dispositifs médicaux et dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro », à la question « Quel est le statut d’une cabine de 
cryothérapie ? » avait répondu « ? si un fabricant destine une cabine de cryothérapie 
uniquement à des fins non médicales telles que le bien-être, la récupération ou l’en-
traînement du sportif ou l’esthétique, le produit n’est pas un dispositif médical et ne 
requiert pas le marquage C au titre de la directive 93/42 CEE ? », de sorte que les 
restrictions apportées, d’une part, étaient contraires aux libertés précitées et, d’autre 
part, à les supposer restreintes pour des motifs impérieux d’intérêt général, seraient 
totalement disproportionnées au but de protection de la santé publique avancé ; que la 
cour d’appel, en se fondant cependant sur les dispositions de l’article 2, 4°, de l’arrêté 
du 6 janvier 1962 dans sa rédaction issue de l’arrêté du 13 avril 2007, a méconnu la 
liberté d’établissement et la libre prestation de services garanties par les articles 49 et 
56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis.

 12. Pour déclarer le prévenu coupable d’exercice illégal de la médecine, l’arrêt attaqué 
énonce que le procédé utilisé, qui soumet la personne à des températures négatives ex-
trêmes ayant notamment entraîné chez M. [K] des brûlures profondes aux deuxième 
et troisième degrés, effet secondaire par ailleurs répertorié par un rapport de juin 2019 
de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale, relève de l’article 2, 4° 
de l’arrêté du 6 janvier 1962, qui réserve aux seuls docteurs en médecine les actes de 
physiothérapie, incluant la cryothérapie, aboutissant à la destruction, si limitée soit-elle, 
des téguments.

 13. Les juges considèrent que la restriction apportée par ce texte à la liberté d’éta-
blissement et au principe de libre prestation de services garantis par les dispositions du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne est justifiée par la prévention des 
risques que le procédé en cause comporte au regard de la santé publique.

 14. Ils relèvent par ailleurs que le prévenu a, dans la communication publicitaire de la 
société [1], allégué que la cryothérapie permettait de soulager les personnes atteintes 
de maladies dégénératives douloureuses et mis en avant des témoignages de clients 
déclarant avoir été guéris de pathologies réelles.

 15. Ils ajoutent que si M. [H] et son personnel décrivent la pratique dispensée comme 
dépourvue de toute finalité de soin et visant exclusivement le bien-être, l’une des 
esthéticiennes de la société [1] a admis que la seule différence avec la cryothérapie 
thérapeutique était l’absence d’intervention d’un médecin.

 16. Ils en déduisent que le prévenu s’est livré de manière habituelle, par l’intermé-
diaire de la société dont il était le gérant, au traitement de maladies, congénitales ou 
acquises, réelles ou supposées.

 17. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel, qui ne s’est pas prononcée 
par des motifs inopérants, a justifié sa décision et n’a méconnu aucun des textes visés 
aux moyens.
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 18. En premier lieu, elle a, par des motifs dépourvus d’insuffisance comme de contra-
diction, considéré à juste titre que le procédé utilisé, qui consistait en un acte de 
physiothérapie par cryothérapie aboutissant à la destruction, si limitée soit-elle, des 
téguments, relevait des actes dont l’article 2, 4°, de l’arrêté du 6 janvier 1962 réserve la 
pratique aux docteurs en médecine.

 19. En second lieu, ce texte, qui apporte à la liberté d’établissement et au principe de 
libre prestation de services une restriction nécessaire et proportionnée à la poursuite 
d’un intérêt impérieux de protection de la santé publique, justifiée par les dangers par-
ticuliers liés à l’usage de ce procédé, ne méconnaît pas les articles 49 et 56 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la Cour de justice 
de l’Union européenne.

 20. Dès lors, les moyens doivent être écartés.

 21. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SARL Matuchansky, Poupot et Valde-
lièvre -

Textes visés : 
Articles 49 et 56 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; article 2, 4°, de l’arrêté 
du 6 janvier 1962 dans sa rédaction issue de l’arrêté du 13 avril 2007 ; article 593 du code de 
procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur compatibilité avec le TFUE des limites apportées à la liberté d’établissement et de prestation 
de service, cf. : CJUE, arrêt du 31 mars 1993, Kraus/Land Baden-Württemberg, C-19/92 ; CJUE, 
arrêt du 19  mai 2009, Apothekerkammer des Sarrlandes et., C-171/07 et C-172/07. Crim., 
10 mai 2022, pourvoi n° 21-84.951, Bull. crim. (cassation partielle).

PROXENETISME

Crim., 18 mai 2022, n° 21-82.283, (B), FS

– Rejet –

 ■ Eléments constitutifs – Condition préalable – Prostitution – Définition – 
Contacts physiques – Nécessité (oui).
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En l’absence de définition légale de la prostitution, dont la caractérisation conditionne l’incrimination de proxé-
nétisme, et en présence de textes récents dont il résulte que le législateur n’a pas entendu étendre la définition 
jurisprudentielle de cette notion, arrêtée par la Cour de cassation en 1996, et selon laquelle cette activité consiste 
à se prêter, moyennant une rémunération, à des contacts physiques de quelque nature qu’ils soient, afin de sa-
tisfaire les besoins sexuels d’autrui, il n’appartient pas au juge de modifier son appréciation dans un sens qui 
aurait pour effet d’élargir cette définition au-delà de ce que le législateur a expressément prévu.

Doit ainsi être rejeté le pourvoi qui reproche à une chambre de l’instruction d’avoir refusé d’étendre la défini-
tion de la prostitution à l’activité de « caming », consistant à proposer, moyennant rémunération, une diffusion 
d’images ou de vidéos à contenu sexuel, le client pouvant donner à distance des instructions spécifiques sur la 
nature du comportement ou de l’acte sexuel à accomplir, dès lors que celle-ci n’implique aucun contact physique 
entre la personne qui s’y livre et celle qui la sollicite.

La [1], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 3e section, en date du 23 février 2021, qui, dans l’informa-
tion suivie, sur sa plainte contre personne non dénommée des chefs de proxénétisme 
aggravé, défaut d’avertissement relatif à un contenu pornographique, enregistrement 
et diffusion de représentations pornographiques de mineurs, fabrication et diffusion 
de message violent et pornographique perceptible par un mineur, a confirmé partiel-
lement l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 9 décembre 2010, une information judiciaire a été ouverte des chefs susvisés sur 
plainte avec constitution de partie civile de la [1], en raison de faits constatés sur quatre 
sites français à caractère pornographique.

 3. Cette plainte visait, notamment, des comportements consistant, pour des jeunes 
femmes, à se livrer, devant une caméra, à des agissements à caractère sexuel, retransmis 
en direct par un moyen de communication audiovisuelle à des clients qui les sollici-
taient et les rémunéraient par un moyen de paiement à distance.

 4. Le 8 juillet 2019, le juge d’instruction a rendu une ordonnance de non-lieu.

 5. La partie civile a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles 80-1, 186, 207, 591 et 593 du code 
de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale, défaut de réponse à un 
chef péremptoire de conclusions, violation des droits de la défense, des articles 225-5, 
225-6 et 225-7 du code pénal, ensemble l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, principe du respect des droits de la défense et de l’égalité des armes.
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 7. Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé partiellement l’ordonnance 
de non-lieu entreprise en ce qu’il y est dit n’y avoir lieu à suivre des chefs de proxé-
nétisme aggravé et défaut de mise en garde quant au contenu pornographique, alors 
« que la prostitution consiste dans le fait d’employer son corps, moyennant rémunéra-
tion, à la satisfaction des plaisirs du public, quelle que soit la nature des actes accomplis 
quand bien même il n’y a pas de contact physique entre la personne prostituée et son 
client ; qu’est qualifiable de proxénétisme le fait de tirer profit de la prostitution d’au-
trui, d’en partager les produits ou de recevoir des subsides d’une personne se livrant 
habituellement à la prostitution, ou de servir d’intermédiaire dans un tel but ; qu’il y 
a proxénétisme aggravé lorsque le proxénétisme est réalisé grâce à l’utilisation, pour la 
diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de com-
munication électronique ; qu’en l’espèce il était fait valoir, pour justifier de la demande 
de poursuite de l’information, que les faits relatifs au site eurolive.com devaient être 
qualifiés de prostitution en ce que « les « modèles » du site eurolive se livrent, devant 
une caméra, à des actes sexuels (y compris de pénétration) sur eux-mêmes et/ou sur 
d’autres « modèles », à la demande d’un client qui les rémunère pour assouvir ainsi ses 
désirs sexuels », ce qui laisserait supposer des actes qualifiables de proxénétisme aggravé 
commis ou permis par le responsable légal de la structure exploitant ce site, rendant 
nécessaire la poursuite de l’information ; qu’en rejetant cette demande, sans analyser 
en quoi consistait l’exploitation du site litigieux, au seul motif que « la cour qui doit 
garantir le respect du principe d’interprétation stricte de la loi pénale ne s’écartera 
pas de la définition jurisprudentielle de la prostitution à savoir le contact physique 
onéreux avec le client pour la satisfaction des besoins sexuels de celui-ci » quand la 
prostitution ne fait l’objet d’aucune définition législative, la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris s’est déterminée selon un motif inopérant et a violé les 
articles précités. »

 Réponse de la Cour

 8. Les articles 225-5 et 225-6 du code pénal incriminent le proxénétisme, qui consiste 
pour quiconque, de quelque manière que ce soit, à aider ou assister la prostitution 
d’autrui, protéger cette activité, convaincre une personne de s’y livrer, en tirer profit 
ou en faciliter l’exercice.

 9. Afin de déterminer si un comportement peut être poursuivi au titre du proxéné-
tisme, il convient, au préalable, de définir ce qui relève de la prostitution, les disposi-
tions précitées ne la définissant pas.

 10. La Cour de cassation juge que la prostitution consiste à se prêter, moyennant une 
rémunération, à des contacts physiques de quelque nature qu’ils soient, afin de satis-
faire les besoins sexuels d’autrui (Crim., 27 mars 1996, pourvoi n° 95-82.016, Bull. 
crim. 1996 n° 138).

 11. Le développement d’internet a favorisé un phénomène connu sous le nom de 
« caming », consistant pour des « camgirls » ou « camboys » à proposer, moyennant 
rémunération, une diffusion d’images ou de vidéos à contenu sexuel, le client pouvant 
donner à distance des instructions spécifiques sur la nature du comportement ou de 
l’acte sexuel à accomplir.

 12. Ces comportements n’entrent pas dans le cadre de la définition précitée, dès lors 
qu’ils n’impliquent aucun contact physique entre la personne qui s’y livre et celle qui 
les sollicite, de sorte que l’assimilation de ces comportements à des actes de prostitu-
tion suppose une extension de cette définition.
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 13. Or, il apparaît que le législateur n’a pas entendu étendre cette définition, y com-
pris à l’occasion de lois récentes pénalisant certains comportements de nature sexuelle.

 14. Ainsi, l’article 611-1 du code pénal, créé par la loi n° 2016-444 du 13 avril 2016, 
visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les per-
sonnes prostituées, incrimine le fait de solliciter une personne qui se livre à la prosti-
tution, en précisant que ce fait consiste, en échange d’une rémunération, à solliciter, 
accepter ou obtenir des relations de nature sexuelle, ce qui exclut l’incrimination en 
l’absence de telles relations.

 15. Par ailleurs, l’article  227-23-1 du code pénal, créé par la loi n°  2021-478 du 
21  avril 2021, visant à protéger les mineurs des crimes et délits sexuels et de l’in-
ceste, réprime le fait, pour un majeur, de solliciter auprès d’un mineur la diffusion ou 
transmission d’images, vidéos ou représentations à caractère pornographique de ce 
mineur. Même si la condition d’une rémunération n’est pas exigée pour caractériser 
cette infraction, il convient de souligner que le législateur n’a pas employé le terme de 
prostitution pour qualifier ce comportement, pourtant comparable à celui visé dans 
la présente affaire.

 16. En l’état de cette évolution législative, dont il résulte que la notion de prostitu-
tion n’excède pas les limites de la définition jurisprudentielle précitée, qui n’a pas été 
remise en cause depuis 1996, il n’appartient pas au juge de modifier son appréciation 
dans un sens qui aurait pour effet d’élargir cette définition au-delà de ce que le légis-
lateur a expressément prévu.

 17. Par l’arrêt attaqué, pour dire n’y avoir lieu à suivre du chef de proxénétisme ag-
gravé, la chambre de l’instruction retient qu’il lui incombe de garantir le respect du 
principe d’interprétation stricte de la loi pénale et de ne pas s’écarter de la définition 
jurisprudentielle de la prostitution qui implique le contact physique onéreux avec le 
client pour la satisfaction des besoins sexuels de celui-ci.

 18. Les juges ajoutent qu’en l’absence de contact physique avec le client lui-même, 
l’activité visée par la plainte se distingue de la prostitution. 

 19. En l’état de ces motifs, la chambre de l’instruction, qui a répondu comme elle le 
devait aux articulations essentielles du mémoire de la partie civile, a justifié sa décision 
sans encourir les griefs allégués.

 20. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 21. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SARL Corlay -
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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